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 CO.VUUi
 M

- QOÉRARD. — DEMANDE A FIN DE RKC-

IIWAIIOS. 

; Qjcrard est auteur et éditeur d'un ouvrage qui se 

pu livraisons, appelé :« Les Supercheries littéraires 

L-^M , galerie des auteurs apocryphes, supposés, dé-

0% plagiaires et des éditeurs infidèles de la littérature 

Mise pendant les quatre derniers siècles, ensemble 

jiodistriels littéraires et les lettrés qui se sont anoblis 

icuc époque. » Le cadre était large, on le voit; aussi 

.'«MB compte-t-il plusieurs volumes et sans doute tou-

;;>j supercheries littéraires sont loin d'être dévoilées, 

jie tome quatrième qui a été publié en 1852, M. 

Lwd mentionne 1)1. de Saint-Albin dans les termes 

omis : « Saint-Albin (Alexandre de) , pseudonyme 

; Eaute Pouyet; » puis il énumère les différents ouvrages 

lot par M. de Saint-Albin et termine en disant que M. 

tîÉt-Albin et M. Emile Pouyet ne font qu'un. 

1 Quérard s'était trompé, M. de Saint-Albin existe 

& ement; il a toujours publié sous son nom tous les ÛU-

ijes produits par lui, et il n'y a aucun rapport entra lui 

iH. Pouyet. Dans le fait rapporté à son égard et le si-

sèut comme ayant l'habitude d'écrire sous un nom 

Kfw, M. de Samt-Albin a vu nue imputation grave et 

il loi causait préjudice, surtout lorsque ce fait se trou-

'-'.rapporté dans un livre dont le titre seul indique une 

are sévère contre certains hommes de lettres. Il a 

Intel) contre ces inexactitudes et demande à M. Qué-

sjiliue rectification. On n'a pu s'entendre sur la ma-

jmjont cette rectification pouvait être faite,- et M. de 

a assigné M. Quérard devant le Tribunal •Aibin 

ffmse, avocat de M. de Saint-Albin, après avoir fait 
-aaiire les faits ci-dessus, ajoute que, pour réparer autant 
r-e possible le dommage causé à M. de Saint-Albin, il y a 
«wdouuer la confection d'un carton par M. Quérard, 

*W la rectification des éuonciaiions erronées, ei la pu-
IJWw.ou jugement dans plusieurs journaux. Homnio de 
--«taïugué, occupant un rang iriiporianL dans la presse, 
IjSatW Albio ne peut laisser se propager un fait qui 

pour résultat de le présenter, comme cachant, par une 
J"™1« vaniie, son véritab'e nom sous un nom supposé. 

'*m 'A -iesl Q.é?'dé à faire un nouveau carton, et il offre 
*!' ri, e ' e 'a ' re distribuer à ses abonnés ; il n'est pas 

«a accepter sa rectification, elle contient de malveil-

»a lnV'S' nuaLioas P our lesqueltus cette fois M. Quérard ne 
«L?1,Uer ma erreur et sa bonne foi. Voici comment elle 

la ''11 'A '°' !\ (Alexandre de), nom d'une petite localité 
(Alexandre-Denis Huot, de Saint-Albin), » et en 

g^«ous avons sous les yeux l'acte de naissance de 11. 

*»tM JT 1" 6 '1 "01 de Saint-Albin. Parmi les témoins fi-
'fce

 n

 ai
'"

Frat
'ÇO 's Huot, aïeul paternel de l'enfant, et 

,^4»' a pris dans l'acte de nom de Huot ds Saint-Ai-

Wk ■ ' mais qui "'a signé que Huot Saint-Albin. » 
L i«,„ihî'-

r e" uméré les travaux de M. do Saint-Albin 
~™ le' nationale, Y Ami de la religion, le Corres-

■*) M. Quérard continue ainsi : 
premier article do nos Supercheries littéraires 
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a

;T l! S
i
ay? I,s commis une erreur à l'égard de M 
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des iinpùlaiions calomnieuses ; M. de Saint-Albin en demande 
(impression, c'est là toute la réparation qu'il sollicite de la 
justice. Elle ne peut lui être refusée. 

M" Gervais, avocat de M. Quérard, s'est attaché à établir 
la parfaite honorabilité do son client, auteur d'ouvrages litté-
raires importants et qui, en publiant son nouvel ouvrage, a 
évite avec le soin le plus scrupuleux tout ce qui pouvait res-
sembler à des personnalités. A une époque où la manie de 
s'affubler de titres et de noms d'emprunt est si répandue, M. 
Quérard a cru qu'il était bon de rendre à chaque auteur son 
véritable nom, qu'il était utile d'indiquer les fraudes littérai-
res si communes aujourd'hui. Ce travail, il l'a accompli avec 
persévérance et malgré ses difficultés, sans soulever aucune 
réclamation; c'était rendre aux lettres un service, c'était 
faire d'avance ce qu'a exigé la nouvelle loi sur la presse qui 
exige la véritable signature des articles de journaux. La bon-
ne foi de M. Quérard dans l'affaire actuelle ne saurait être 
douteuse; le fait qui indigne si fort M. de Saint- Albin était 
publié depuis 1845, il n'avait soulevé aucune plainte ; M. Qué-
rard devait donc le considérer comme vrai. Il ne connaissait 
pas M. de Saint-Albin. Si quelqu'un, d'ailleurs, avait le droit 
de se plaindre, ce serait M. Emile Pouyet, qu'il a accusé à 
tort d'écrire sous un pseudonyme, c'est- à-dire sous le nom 
d'une personne qui n'existe pas. Quand M. de Saint Albin est 
venu faire ses réclamations, M. Quérard, sans tenir compte de 
la forme un peu vive dans laquelle elle était faite, a proposé 
une rectification qui aurait dû satisfaire M. de Saint-Albin. Ce-
lui-ci a cru y voir des insinuations malveillantes qui n'existent 
que dans sa pensée ; pour faire une rectification, M. Quérard 
voulait au moins la faire exacte ; il a fidèlement analysé l'acte 
do naissance qui lui a été représenté, ce n'est pas sa faute s'il y 
a remarqué une légère différence entre le nom de Saint-Albin 
que prend le demandeur, et celui de Huot de Saint-Albin que 
porte l'acte de naissance. Dans tous les cas, pourquoi, à rai-
son d'un fait dont la responsabilité ne saurait retomber sur 
M. Quérard, mais doit incomber tout entière aux auteurs de 
l'ouvrage où M. Quérard l'a puisé, le mettre seul en cause ? 

Le préjudice dont se plaint M. de Saint-Albin, en suppo-
sant qu'il y ait préjudice, ne résulterait pas de sa négligence 
à n'avoir pas réclamé depuis 1845. Comment veut-on, d'ail-
leurs, que M. Quérard atteste, comme le veut la notice recti-
ficative présentée, que jamais M. de Saint-Albin n'a écrit sous 
un pseudonyme? Tout ce qu'il pouvait attester, c'est qu'il a 
commis une erreur en croyant que le nom de Saint-Albin ca-
chait celui de M. Emile Pouyet, tandis qu'il était, au con-
traire, celui d'un écrivain portant le nom de Huot de Saint-
Albin. La réparation olferte par M. Quérard dans le carton 
qu'il offre de faire tirer est plus que suffisante, et on ne sau-
rait lui en accorder une autre. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la rectification que Quérard a proposée à Huot 
de Saint-Albin ne saurait être admise par lui ni par le Tri-
bunal, à raison des énouciations qu'elle renferme sur le nom 
et la naissance du demandeur, énouciations qui sont contrai-
res à celles portées en son acte de naissance ; 

« Qu'au contraire, la rédaction proposée par Huot de Saint-
Albin est dans la jusle mesure de sou droit et rétablit les 
faits dans leur exactitude ; 

(i Ordonne aue, dans la quinzaine de la signification du 
présent jugement, Querara sera tenu", a pcinu au 20 r,.
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chaque jour de retard, de faire imprimer un carton contenant 
rectification des énonciations erronées renfermées en sou livre 
intitulé: le* Supercheries littéraires dévoilées, ladite rectifi-
cation ainsi conçue : (Ici le Tribunal reproduit le projet pré-
senté par M. de Saint-Albin, en taisant précéder ce nom du 
mot Huot.) pour ledit carton être tiré et publié en autant 
d'exemplaires que l'ouvrage lui-même, et être adressé à tous 

les souscripteurs ; 
« Ordonne, en outre, l'insertion du dispositif du présent ju-

gement, aux frais de Quérard, dans trois journaux choisis par 
Huot de Saint-Albin, et condamne Quérard aux dépens. » 

tin cas de force majeure, elles ne peuvent aller plus loin 

et admettre des excuses non autorisées par la loi. Ainsi il 

y a lieu d'annuler le jugement qui s'est fondé pour relaxer 

le prévenu, sur ce que son embarcation ayant été remor-

quée par un bateau remorqueur, et ce dernier étant dirigé 

par un maître ou patron ayant rempli toutes les formalités 

exigées par la loi, il n'était pas nécessaire que le maître 

ou patron du bateau remorqué ait rempli les obligations 

qui n'incombent qu'à chaque embarcation naviguant iso-

lément. 
Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal de Pértgueux, d'un jugement de ce Tribunal 

rendu, le 14 mars 1855, en faveur du sieur Château fils. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Renault-d'U-

bexi, avocat général, conclusions conformes. 

IMMIXTION DANS LE TRANSPORT DES LETTRES. — CHEMIN DE 

FER. — CHEF DE GARE. 

Les chefs de gare des chemins de fer pouvant seuls 

recevoir tes colis expédiés et en ordonner le départ de la 

gare à la surveillance de laquelle ils sont préposés, sont 

responsables des contraventions à l'arrêté du 27 prairial 

an IX, sur les droits de l'administration des postes, qui se 

commettent dans l'intérieur de la gare. Ainsi, lorsque 

dans un colis reçu dans la gare du chemin de fer, ledit 

colis placé sur un train disposé pour partir, se trouve 

uno lettre ne pouvant être rangée dans l'exception de 

l'article 2 dudil arrêté, il y a une contravention pour im-

mixstKm -ckiiis le~tran»p»irt deji lettres, en fraude des droits 

de l'administration des postes, dont seul est responsa-

ble le chef de la gare qui a reçu le colis et en a ordonné 

le transport. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial de 

Beauvi.is, d'un jugement de ce Tribunal, du 13 janvier 

1855, confirmatif d'un jugement du Tribunal de Compiè-

gne, rendu en faveur du sieur Fournier, chef de gare du 

chemin de fer du Nord, à la résidence de Compiôgne. 

M. de Clos, conseiller rapporteur; M. Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Fa-

bre, avocat du sieur Fournier, intervenant. 

enn^'r"'-3 ' Pu Présentant sa superfétation nominale 

^ilZ i ?"e d ' uu M ' Emile Pouyet; cette erreur, 
"*'*tort supposer que c'en lut une, a été em-

'*mL°0l,sa V x f^ 8 «3 et 92 de la Table des auteurs 
"Wejp

 q "edranial 'quede M. do Soleiuuo, publiée en 
* ér%ie | re, la(luelle '1 n'avait pas été réclamé depuis 
^"«tarrii Publloa-1 ' 01 ) du tome IV de notre livre a dé-

^mem ri"16" 1 M- Huot do Saim-Albin à demander le 
!!*«* «von. cel.te 'uePnse, qui n'est pas la nôtre, mais 

t' Cc'm de 1 ^ 1 Ua "â l ' inlérùi dl3 la v«rilé . el aussi 

!tesenblal 'î)lr f ' re du" 1 ''uutor 'té pourrait être ébranlée 
:.V Aib,,, S es ' "ous devons déclarer que M. Huot 

a 'facile 1 U " écrivaia distinct de 41. Emile Pouyet. « 
t**r»rj- n com lJ,'endre la portée des insinuations de 

î? °'» ri'en /St 1 torcti de reconnaître que M. do Saint-
h ^'equero commu" avec M. Pouyet; mais il donne à 

* *°^« de Saint-Albin ne lui appartient pas; 
encore à la vérité des ^Lc,.!!!"'!
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qu'il a refusée cependant ; 

--; (Alexandre-Denis). Sur la foi d'un de nos 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 mai. 

COURS D'ASSISES D'ALGÉRIE. — CONTRAINTE PAR CORPS. -

FIXATION DE LA DURÉE. CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. -

DÉCLARATION COLLtCÎIVE. 

La loi du 17 avril 1832, sur la contrainte par corps, 

ayant été promulguée en Algérie, les Cours d'assises de 

cette colonie doivent, comme les Cours d'assises de la 

métropole, fixer la durée de la contrainte par corps, lors-

que les frais liquidés sont supérieurs à la somme de 300 

francs. 
Les Cours d'assises d'Algérie devant, aux termes des 

articles 11 et 12 du décret du 19 août 1854, opérer com-

me les Cours d'assises et le jury en France, sont tenues 

de suivre les formes de délibération prescrites par l'article 

341 du Code d'instruction criminelle; elles doivent, en 

conséquence, statuer par une délibération séparée, et par 

une disposition distincte, non seulement sur chaque fait 

principal et sur chaque circonstance aggravante, au re-

gard de chaque accusé, mais encore sur les circonstances 

atténuantes applicables à chaque accusé personnellement, 

sans pouvoir les rtonnaîire par une déclaration collec-

tive, eu faveur de plusieurs accuses. 
Cassation, par le premier moyen, et dans l'intérêt de la 

loi seulement, sur les réquisitions prises à l'audience par 

M. l'avocat-général d'Ubexi, au nom de M. le procureur-

général, par le second, de l'arrêt de la Cour d'assises 

d'Oi an, du 5 avril 1855, qui a condamné Jacob Wcibar et 

Novelair Codfnlle, à deux ans d'emprisonuement, pour 

vol qualifié, avec circonstances atténuantes; ledit anêl 

ayant omis de fixer la durée de la contraiute par corps, 

quoique les frais liquidés fussent Supérieurs à 300 francs, 

et ayant reconnu, par une disposition collective, des cir-

constances atténuantes en faveur des deux accusés. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Renault 

d Ubexi, avocat-général, conclusions conformes. 

NAVIGATION MARITIME. — BATEAU REMORQUÉ. — MAITRE OU 

PATRON. OBLIGATIONS. 

Toutj embarcation destinée au petit cabotage ne peut 

naviguer que de la manière prescrite par l'art. 8 de l'or-

donnance du 18 octobre 1740 et du décret du 20 mars 

1852, c'est-à-dire qu'elle doit être dirigée par un maître 

ou patron ayant rempli les obligations prescrites par la 

loi ; et si, en cette matière comme en toute autre, les Tri-

bunaux peuvent relaxer les prévenus de la contravention 

à ces diverses dispositions législatives, en se fondant sur 

* Attendu, dès .lors, que c'est avec juste rai.-ou que les 
premiers juges ont déclaré Bompard coupable des contraven-
tions maritimes prévues et punies par les art. 1, 3 et G dudit 

décret du 19 mars 1832, etc.; 
« Par ces motifs, la Cour démet ledit Bompard de son ap-

pel et le condamne aux dépens. » 

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER, (ch. correct). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gavini de Campile. 

Audience du 5 mars. 

CHASSE AUX MACREUSES. — NÉCESSITÉ DU KO LE D'ÉQUIPAGE. 

-ritfl K rf îuisjjni ' ; ; ;> -.t .. "■; *•> £;•«•••» e Wiiupjn j ' 
Il est un genre de chasse particulier aux côtes de la 

Méditerranée, fort populaire dans le midi de la France et 

connu sous le nom de chasse aux macreuses. Par une 

belle matinée d'hiver, au soleil levant, des centaines 

d'embarcations, montées par des chasseurs armés de lon-
gi»oo „-<at)ii)es, s -avancent BUT fc, 4 lanf.a 8a iés du littoral 
de la mer, et chacun se dispute à l'envi par aes coups ue 

feu répétés les macreuses ou poules d'eau que leur ins-

tinct pousse à venir par volée planer au-dessus de ces 

étangs. Pour l'exercice de ce mode de chasse, il n'avait 

été besoin jusqu'ici que d'être muni d'un permis de chasse 

et de payer le loyer de la nacelle et le service du batelier 

chargé de la diriger. Mais, ie 27 octobre dernier, une 

partie de chasse aux macreuses ayant eu lieu sur l'étang 

de Mauguio, procès- verbal fut, au grand élonnement des 

chasseurs, dressé par le syndic des gens de mer contre 

plusieurs conducteurs ou patrons de ces barques, pour 

défaut de rôle d'équipage et de numérotage de leurs em-

barcations. 

Ce procès-verbal, qui se fondait sur les dispositions des 

art. 1 et 6 du décret du 19 mars 1852, prescrivant l'obli-

gation du rôle d'équipage et du numérotage pour toute 

embarcation exerçant une navigation maritime, fut suivi 

d'une assignation des nommés Bompard, Bruguière, Pe-

rier et Estive en police correctionnelle. 
Un jugement du Tribunal correctionnel de Montpellier, 

à la date du 2 janvier dernier, statuant sur la validité de 

cette poursuite, condamna chacun des inculpés à une 

amende de 100 fr. et aux frais, par application des arti-

cles 1, 3 et 6 du décret précité. 

Appel ayant été relevé de cette décision devant la Cour 

impériale de Montpellier, M" Carrière, avocat, a, dans 

l'intérêt des prévenus, fait ressortir avec force tout ce 

qu'il y avait, selon lui, de contraire à l'esprit de la loi et 

à la nature même des choses dans cette assimilation éta-

blie par les premiers juges entre des bateaux uniquement 

employés à l'exercice de la chasse et des embarcations 

accomplissant réellement, soit pour la pêche, soit dans 

tout autre but, une navigation maritime proprement dite, 

lia rappelé l'immunité dont avaient- toujours joui à cet 

égard les barques servant à la chasse aux macreuses, et 

fait entrevoir à combien d'autres entraves serait encore 

soumis ce mode de chasse, traditionnel dans nos contrées 

méridionales, si on persistait à lui appliquer les disposi-

tions rigoureuses du décret du 19 mars 1852. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Bonnet, 

substitut du procureur général, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal dressé le 27 octo-

bre 1854 par le syndic des gens de mer à la résidence de Le-
mel, que Pierre Bompard a été surpris naviguant sur l'étang 
de Mauguio, dont les eaux sont salées, sans être muni d'un 
tôle d'équipage, et avec nue nacelle non numérotée; 

« Attendu que Pierre Bompard, tout en reconnaissant la 
vérité de ces faits, prétend qu'ils ne sauraient constituer une 
navigation maritime, puisqu'ils n'avaient pour objet que 
l'exercice de la chasse aux macreuses ; 

« Attendu qu'aux ternies des articles 1 et 6 du décret du 
19 mars 1852, le rôle d'équipage et le numérotage sont obli-
gatoires pour tous bâtiments ou embarcations exerçant une 

navigation maritime; 
« Attendu que les dispositions de ces deux articles sont, 

générales et absolues, et s'appliquent évidemment à toute 
embarcation quelconque, naviguant sur les étangs où les eaux 
sont salées, et quel que soit l'objet de cette navigation, ainsi 
que l'a formellement consacré la Cour de cassation eu décla. 
rant qu'une navigation n'ayant môme pour but qu'une pro-

menade constituait une navigation maritime (I). 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 5 mai. 

INCENDIE ET DEUX TENTATIVES D'INCENDIE PAR US EÏFANT 

DE SEPT ANS. — COMPLICITÉ DE LA MÈRE. — KSNVOI 

APRÈS CASSATION. ,1 , 

Le 15 février dernier, la Cour d'assises de la Marne a 

condamné la fille Prospérine Lamoîle. âgée de trente ans, 

ouvrière, à vingt années de travaux forcés, comme cou-

pable de s'être rend -ie- complice du crime d'incendie com-

mis par son fils Désiré Lamotte, âgé de sept ans, en abu-

sant de son autorité sur son enfuit pour le pousser à ce 

crime. Désiré Lamotte fut acquitté comme ayant agi sans 

discernement, mais la Cour ordonna qu'il serait détenu 

dans une maison de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

Les questions posées au jury comprenant à la fois re-

nonciation du fait d'incendie et de maison habitée, il y 

eut un pourvoi en cassation, et, par arrêt du 9 mars der-

nier (V. la Gazette des Tribunaux du 10), la Cour de 

cassation cassa 1 G veidici. de la Cour d'assises de la Marne, 

et renvoya pour être statué de nouveau devant le jury de 

la Seine. 
La fille Lamotte comparait seule sur le banc des ac-

cusés. Elle a une physionomie qui ne prévient pas en sa 

faveur. On lit sur ses traits tout ce qu'il y a d'immoral et 

d'odieux dans sa conduite. Mère de trois cnfanls, bien 

qu'elle ne soit pas mariée, elle porte en son sein le fruit 

d'un commerce d'autant plus coupablp que c'est son oncle 

qui est l'auteur de cette quatrième grossesse. Paresseuse, 

jalouse du bien des autres, elle a poussé ses enfants à la 

mendicité, et elle a appris à Désiré comme on se vengeait 

du refus d'une aumône en mettant le feu aux propriétés, et 

quand le feu avait tout consumé, elle poussait ce cri féroce 

de joie et de haine satisfaite :« Tant mieux! ils n'en auront 

maintenant pas plus que nous ! » 

Quant à Désiré Lamotte, qui est venu à l'audience sous 

l'escorte d'un gendarme, il est difficile d'imaginer quelque 

chose de plus odieux et de plus repoussant. Pour l'intel-

ligence, il a été comparé par M. le président à ces êtres 

disgraciés qu'on appelle des crétins. C'est un singe, un 

singe très laid et revêtu du costume des maisons centra-

les. Il a comparu à l'audience, pleurant et riant à la fois, 

grignotant un morceau de paiu qu'il n'a pas voulu quitter 

pendant sa déposition, et paraissant ne comprendre ni ce 

qu'on lui disait, ni ce qu'il répondait. 
1 WPIÎSÔA a nom- détenseur M' Genreau. 
M. 1 avocat-general Metzinger occupe ie sic-go uu mi-

nistère public. 
Voici, au surplus, comment l'accusation se formule : 

(1) Voir cet arrêt de la Cour de cassation à la date du 6 
mai 185*, qui applique l'obligation du rôle d'équipage à des 

bateaux de plaisance exerçant une navigation réputée mari-

time. {Gazette des Tribunaux du même jour.) 

« La fille Lamotte est une femme de mauvaise vie qui a 

donné le jour à trois enfants naturels, et qui, depuis 

quelques années, vit en concubinage avec un de ses on-

cles, le nommé Thierry. De fréquentes querelles ont trou-

blé ces relations illégitimes, et ont déterminé Thierry à 

chasser cette fille. Elle ne se livre à aucun travail et traî-

ne une triste existence dans la fainéantise et la misère. 

C'est une femme capable de tout, dit le juge de paix de 

Dormans. 
« L'aîné de ses enfants, le jeune Désiré, est presque 

entièrement livré à lui-même ; on ne l'envoie pas à l'école. 

U n'aime pas sa mère qui le maltraite trop souvent; sa 

principale occupation est la mendicité; il apporte à sa 

mère une partie de ce qu'il a reçu, i! est rusé et opiniâtre; 

il fatigue de ses obsessions lea personnes auxquelles il de-

mande l'aumône. Il a dit à un tiers qu'il incendiera Mi-

gnon parce qu'il n'a pas reçu de pain chez lui; il tient 'e 

même propos à l'égard de Boulillier, et de tous ceux qui 

ne lui donneront pas. 

« Hoyon possède au Moncet une maison à laquelle est 

attenante une grange dont l'aire renfermait une cuve et 

une grande quantité de grains et de fourrages. Le 30 oc-

tobre 1854, vers midi et demi, la maison était déserte; la 

porte de la grange donnant sur le jardin et la campagne 

n'était pas close. A ce moment, un incendie éclata dans 

cette grange ; la fumée s'élevait du toit au dessus de la 

porte de derrière. La grange fut entièrement détruite, 

ainsi que les grains et fourrages qu'elle contenait. 

« Désiré est l'auteur de cet incendie, il l'a avoué devant 

le juge de paix de Dormans, parce qu'on lui avait refusé 

du pain. 

« Dans la nuit du 22 au 23 mars 1854, une tentative 

d'incendie avait été dirigée contre la demeure de Goujon, 

au Breuil. 

>< Goujon partage avec Maumy un corps de bâtirne; t 

qui fait partie d'une ligne de maisons derrière lescoti^ 

structions s'étendant des jardins séparés delacampagn
v 

par un petit ravin parallèle aux bâtiments. Le malfaiteur 

se rendit près de l'habitation de Goujon en traversant 

sans doute le ravin et les jardins. 11 tenta d'incendier 

cette habitation en introduisant des brins de chanvre sous 

la toiture d'une écurie à porcs attenante à la maison et en 

y mettant le feu à l'ai Je d'allumettes chimiques qui furent 

laissées sur place, mais le chanvre seul se consuma, en 

carbonisant deux lattes et une plancha servant de che-

vron; puis l'incendiaire traversa de nouveau les jardins, se 

dirigeant vers le ravin. 

« Le jeune Désiré déclare qu'il est l'auteur de cette 

tentative, et qu'il voulait incendier Goujon, qui ne lui avait 

pas donné de pain, et qui, suivant son expression, l'avait 

}'.... à la porte. 

H La 16 mars 1853, vers sept heures du soir, un incen-

die avait détruit les granges de Lorin et do Mignon et 

leurs récoltes; elles se trouvent contiguës et perpendicu-

laires l'une et l'autre. La grange de Mignon était couverte 

eu tuiles, celle de Lorin en chaume. 

« L'incendie s'est déclaré d'abord dans la toiture de la 

grange de Lorin, du côté des champs; de 'à il s'est éten-

du au bâtiment de Mignon. U n'est douteux pour person-

ne qu'il ue soit l'œuvre d'un malfaiteur. 
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« D.
;
siré reconnaît encore s'être rendu coupable de ce 

crime et avoir incendié Lorin, chez lequel on lui avait re-

fusé du pain. Il déclare s'être muni d'allumettes chez sa 

mère et avoir communiqué le feu à la toiture en chaume 

de la grange de Lorin, en enflammant des brins de chan-

vre introduits par lui dans les fissures de la muraille. 

«Désiré s'est donc reconnu auteur de trois incendies vo-

lontaires; ses déclarations présentent toutes les garanties 

de sincérité. 

« La fille Lamotte a joué un rôle dsns ces incendies. A 

une époque antérieure, son fils disait déjà à un témoin 

qu'il mettrait le feu chez M°" Mignon, que sa mère le lui 

ayait commandé. Dans plusieurs interrogatoires , il a 

déclaré qu'en incendiant Lorin et Mignon, Goujon et 

Hoyon, il obéissait à sa mère, et qu'elle lui avait elle-

même remis des allumettes pour commettre le premier 

crime. Il est vrai que, dans d'autres interrogatoires, il fait 

une déclaration contraire, disant n'avoir accusé sa mère 

que pour la faire mettre en prison et se venger ainsi des 

mauvais traitements qu'il en avait reçus. Mais il a de nou-

veau affirmé qu'il n'avait agi que par ses ordres, et que 

s'il nia quelquefois la participation de sa mère à ces actes 

criminels, c'est que celle-ci lui avait enjoint le silence. 

Telle est sa dernière version, celle qu'il a soutenue en 

présence de sa mère. 

« Les accusations de Désiré se trouvent d'ailleurs con-

firmées par la déposition d'un témoin qui a entendu la 

conversation de Désiré avec la fille Lamotte, le 30 octo-

bre 1854, jour de l'incendie Hoyon, lorsque celle-ci re-

vint de la foire de Dormans, dans la soirée. « La Hoyonne 

est brûlée et bien brûlée, disait Désiré. — Je le sais bien, 

répondait la fille Lamotte, j'y ai été voir ; tant mieux, 

maintenant ils n'en auront pas plus que nous. •• 

« Cet odieux propos, la déplorable réputation de la tille 

Lamotte, l'injonction qu'elle donnait à son fils d'aller 

mendier, les coups qu'elle lui portait lorsqu'il rentrait sans 

aumône, l'ascendant qu'une mère conserve toujours sur 

un enfant de l'âge de Désiré, toutes les circonstances éta-

blies par l'information viennent appuyer avec force les af-

firmations de celui-ci. 

« Cette fille se renferme dans un système absolu de dé-

négations ; elle nie tout, même les faits de mendicité, 

même les circonstances sur lesquelles l'enquête ne laisse 

aucun doute. » 

Les témoins ont confirmé les faits qui viennent d'être 
exposés. 

M. l'avocat-général Melzinger a soutenu l'accusation, 
et M" Genroau a présente la (JOfonse. 

Le jury a écarté les deux tentatives d'incendie, et il a 

reconnu la fille Lamotte courfable d<; s'être rendue com-

plice, par abus d'autorité, du crime d'incendie commis le 

30 octobre chez le sieur Hoyon. U a admis des circons-
tances atténuantes. 

En conséquence, la fille Lamotte est condamnée à vingt 

années de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. de Rieussec. 

Audience du 2 mai. 

SOMNAMBULISME. — MAGNÉTISME. ESCROQUERIES. 

Les époux Mongruel, dont le nom a plusieurs fois re 

tenti déjà devant les Tribunaux, sont prévenus d'escro-

queries commises à l'aide du magnétisme et d'exercice illé 
gai de la médecine. 

Les dépositions suivantes font connaître les charges 
de la prévention. 

M
11

* Bonner, premier témoin appelé, ne s'est pas pré-

senlée; mais sa déposition dans le cabinet de M. le juge 

d'instruction établit qu'ayant consulté M
m

* Mongruel sur 

un vol dont elle av*it été victime, celle-ci lui avait par-
faitement décrit IP.S nhif ls i ■ -H» . u.c. 
pas donné un signalement applicable à la personne qui, 
depuis lors.a été condamnée comme auteur de ce vol. Elle 
a payé 10 fr. 

Le second témoin est une dame Françoise Vachot, 

femme Philippe. Elle dépose que M"
,c
 Mongruel a parfaite-

ment désigné les objets volés, sans être renseignée sur 

leur nature, et qu'elle a donné le signalement du voleur 

d'une manière si complété, que la dama Philippe a cru 

reconnaître dans cette désignation l'eu de ses locataires ; 

que la somnambule a de plus donné la description exacte 

de son logement. Elle ajoute, sur la demande du défen-

seur de M. et de M"' Mongruel, M* Pezzani, que tout lui 

avait paru vrai dans les déclarations de la somnambule; 

mais que cependant elle n'a pas donné suite à l'affaire, 

attendu qu'elle n'avait pas ks preuves matérielles du vol. 
Elle a payé 10 fr. 

Le troisième témoin, M 11 * Rosalie Corretel, blanchis-

seuse do profession, avait eu une certaine quantité de 

linge brûlé par de l'acide cblorhydriquc versé à sou insu 

dans la lessive, et elle eut l'idée de consulter M""" Mon-

gruel pour connaître l'auteur du méfait. Mais, empêchée 

alors, elle y envoya une de ses ouvrières, à laquelle il fut 

répondu que le lait avait eu lieu sans méchanceté et par 

suite d'une méprise ; que son auteur était une des person-

nes qu'elle employait habituellement, mais qu'il ne fallait 

ni lui en vouloir m la rechercher, parce qu'elle avait pris 

une bouteille d'acide pour une bouteille d'eau de javelle. 

M"" Corretel ajoute qu'elle a reconnu plus tard l'exactitude 

de ces indications. Elle a payé 10 fr. 

M"" veuve Chalaing, marchande chapelière, rue Gre-

nette, dépose à son tour qu'ayant été volée, elle est venue; 

un mois après eu avoir fait la déclaration à la police, in-

terroger la somnambule; que celle-ci lui a décrit avec 

beaucoup d'exactitude son appartement, la somme dont 

elle avait été volée, s'élevanl à 1,500 fr., et que même 

elle lui a désigné ponctuellement eu quelles sommes d'or, 

d'argent et de billets se décomposait la valeur totae ; 

qu'uiilin elle lui avait dit des particularités quinepouvaieni 

être connues que d'elle Ou des gens admis dans l'intimité 

de sa maison. Elle complète son témoignage en disant 

que M
1
** Mongruel lui avait indiqué, comme auteur du lar-

cin, une personne brune, aux cheveux noirs, etc. La des-

cription faite par la somnambule lui avait pari d'une ap-

plication si facile, qu'elle hésita un instant pour livrer 

cette personne à la justice ; mais qu'en I absence de preu-

ves matérielles, elle n intenta point de poursuites. Elle a 
payé 10 fr. 

D. iVa-t-il pas été question d'une consultation géné-

rale du prix ue 50 fr., au moyen de laquelle on vous di-

rait le nom, ta rue el.ie numéro du voleur?— R. Oui, 
monsieur. 

D. Expliquez-vous sur ce fait. 

M. Mungruel me formellement avoir jamais fait cette 

proposition ni au témoin m à qui que ce soit; et M'"* 

Cbatuing ajoute qu'effectivement c'est elle qui en avait 

lail 1 ollie, parce qu'elle eût volontiers dépensé le double 

de cette somme pour avoir la preuve du vol, mais quo la 
séance n'a pas eu lieu. 

M. Pemn, demeurant rue de la^Liberté, atteste que sa 

femme a consulté M™' Mongruel sur diver»es questions 

de famille, et que celle-ci a lait preuve d'une rare luci-

dité; que si le Tribunal voulait entrer dans des détails 

plus circonstanciés, il aurait à raconter sur celle somnam-
bule des choses vraiment prodigieuses. 

Le témoin ajoute que sa femme étant allée, quelques 

jours auparavant, demander le prix d'une consultation, il 

lui avait été répondu que ce prix était 10 fr., et qu'ayant 

remis à M. Mongruel une pièce de 20 fr., elle croyait que 

celui-ci lui en rendrait la moitié , mais qu'il la garda en-

tière et prétendit même n'être pas largement payé. 

Appelé à s'expliquer sur le fait, M. Mongruel expose 

qu'à M™" Perrin, comme à tous les autres consultants, il 

avait été répondu que 10 fr. était le prix d'une consul-

tation ordinaire de quinze à vingt minutes ; mais qu'il 

exigeait davantage si ce temps était dépassé; qu'au sur-

plus, M°" Perrin était accompagnée de deux autres da-

mes, dont l'une était sa mère; qu'elles donnèrent succes-

sivement la main à la somnambule; qu'il y eut deux 

consultations au lieu d'une, et, qu'au surplus, la séance 

dura plus de trois quarts-d'heure. 

M. Hémery, commissairs central de police, dépose sur 

les faits déjà connus, et ajoute, ce qui ne figure pas dans 

l'instruciion, qu'il est également à sa connaissance qu'une 

dame du monde, dont le nom reste inconnu et qui n'est 

pas appelée à témoigner du fait, est allée deux fois con-

sulter Mm * Mongruel, et que celle-ci lui aurait indiqué en 

quels lieux son mari, joueur et dissipé, passait une par-

tie de ses nuits. Cette dame, ajoute-t-il, a payé 20 fr. 
chaque consultation. 

Là s'est terminée l'audition des témoins assignés à la 

requête du ministère public. 

Les prévenus n'en avaient pas fait appeler à décharge. 

La parole est à M. Chevalier, substitut de M. le procureur 
impérial. Il soutient avec force la double prévention d'escro-
querie et d'exercice illégal de la médecine, en disant qu'une 
certaine mise eu scène constitue les manœuvres, telle que la 
réception préalable dans un salon, les signes faits par M. 
Mongruel pour endormir sa femme et l'invitation aux consul-

tants de donner la main à la somnambule, toutes pratiques 
qui ont pour but d'inspirer de la confiance aux consultants, 
tes manœuvres constiluent, selon lui, les éléments de la frau-
de et revêtent le caractère de l'escroquerie, lorsque les pré-
venus se font remettre des sommes d'argent pour le prix des 
expériences ou consultations. 

Quant à l'exercice illégal de la médecine, quoiqu'il ne soit 
produit aucun fait de médecine dans la cause et qu'aucun té-
moin n'ait déposé que M"" Mongruel lui Bit donné de consul-
tation médicale, M. Chevalier soutient que le fait par M™' 
Mongruel de définir les causes de la maladie, de décrire les 
symptômes morbides des consultants, soit dans les séances 
publiques, soit dans les séances particulières, constitue à lui 

seul le délit d'exercice illégal de la médecine. 
M' Pezzani, avocat des époux Mongruel, prend la parole et 

combat les deux chefs de la prévention. 
Il établit, on citant divera jugements de première instance, 

de Cours d'appel et de la Cour de cassation, que les faits pu-
rement relatifs à la pratique du magnétisme ne sauraient, 
dans l'état actuel de la jurisprudence, constituer le délit d'es-
croquerie prévu par l'art. 405 du Code pénal. U pose ensuite 
ce dilemme : Ou il faudra, pour condamner M"" Mongruel, 
admettre que le magnétisme n'existe pas, que le somnambu-
lisme est une chimère, et que, par cjnséquent, la lucidité 
n'est qu'une illusion et une manœuvre; ou, en admettant la 
réalité de ess phénomènes, supposer que M™* Mongruel n'est 
pas somnambule, qu'elle ne dort pas, qu'elle n'est nas lucide. 
Or, si la question scientifique du magnétisme était mise en 
jeu, le Tribunal ne saurait s'ériger en académie pour tran-
cher la question qui préoccupe si vivement tous les savanls de 
notre époque; et, dans le second cas, si les dépositions mô-
mes des témoins n'étaient une preuve évidente de la lucidité 
et par conséquent du somnambulisme de M m" Mongruel, et si 
le Tribunal pouvait conserver, après les faits de la cause, 
quelque doute sur son état et ses facultés, il y aurait lieu à 
ouvrir une enquête, à constituer une commission chargée 
d'expérimenter près d'elle, et il propose de la soumettre à des 
.épreuves spéciales en présence des juges. 

Le Tribunal a remis le prononcé du jugement à hui-

aine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulnier. 

ytuatences des 28 et 29 avril. 

VIOLATION DE DOMICILE. ARRESTATION ILLÉGALE. — VOIES 

DE FAIT. — PLAINTE D'UN AVOCAT ANGLAIS CONTRE Ut» SOUS-

LIEUTENANT DE CHASSEURS. 

Le 16 mars 1855, dès huit heures du matin, quatre 

chasseurs, commandés par un brigadier, tous le sabre au 

poing, entraînaient de la rue des Acacias au bureau do 

l'Hôtel-de-Vilie, à travers la rue des Récollets, les mar-

chés et la rue du Commerce, un homme dont la toilette 

en désordre, les manières de gentleman et l'air efiaré at-

tiraient tous les regards et jetaient un certain émoi dans 

la population matuiale de Tours. Cet homme avait la tête 

nue, des pantoufles aux pieds, une espèce de robe de 

chambre sur les épaules. Il avait voulu implorer, sur sa 

route, la protection d'un de ses fournisseurs, et les sol-

dats, qui le tenaient étroitement, s'étaient opposés à toute 

communication. Reçu à la mairie par un sergent de ville, 

il avait été mis au violon sans autre forme de procès, pour 

n'en sortir qu'à l'arrivée de M. le commissaire central de 

police. A peine entré à son bureau, ce magistrat s'était 

hâté de mettre fin à cette détention, qui avait duré une 

demi-heure ou trois quarts d'heure, et de rendre le pri-

sonnier aux prières d'une élégante et belle Anglaise, ac-

courue pour savoir ce que les soldats avaient fait de son 
mari. 

Ce prisonnier d'une heure, c'était M. Henri-Charles 

Sirr, membre du barreau anglais et officier dans la milice 

royale de Westminster, résidant à Tours depuis dix -huit 

mois environ. 

Le premier soin de M. Sirr, rendu à la liberté, fut de 

déposer au parquet une plainte contre M. Hamot, sous-

lieutenant au 1" régiment de chasseurs, qui habitait com-

me lui la maison de M. Guéuault, agent de remplacements 

militaires. M. Sirr reprochait à sou jeune voisin séques-

tration illégale, arrestation arbitraire, violences graves et 

I coups portes tant sur sa personne que sur celle de M
me 

I Sirr. Puis, comme des plaintes antérieures portées par M. 

S^rr contre le même sous-lieutenant au colonel du régi-

ment, contre le colonel au général et contre le général à 

M. le ministre de la guérie n'avaient pas produit tout 

l'effet qu'en attendait le plaignant, M. Sirr a dénoncé les 

faits dont il disait avoir à se plaindre à M. l'ambassadeur 

d'Angleterre, qui a transmis les doléances de son compa-

triote à M. le ministre des affaires étrangères. M. te mi-

nistre a demandé -Ues explications à sou cjllègue de la 

guerre, et M. le ministre de la guerre a prescrit une infor-

mation administrative dout le débat correctionnel d'au-

jourd hui ne sera pas la phase la moins intéressante. 

C'est, en effet, devant la police correctionnelle que vient 

se dérouler, après une minutieuse instruction, ce petit 

drame, sérieux sous certains rapports et bouffon sous 

d'autres. L'affluence est énorme et trahit les préoccupa-

tions de la foule. De hauts fonctionnaires, parmi lesquels 

nous remarquons M. le préfet du déparlement, sont assis 

derrière les sièges du Tribunal, Presque tous les officiers 

du régiment de chasseurs entourent le sous-lieutenant 

Hamot. Deux ou trois Anglais seulement sont dans l'au-

ditoire ; encore n'y restent-ils que peu de temps. Nous 

nous en étonnerions, si les débats no devaient nous révé-

ler comment le plaignant est devenu le prévenu ; car M. 

SUT est poursuivi à la requête du ministère public, com-

me ayant frappé ai visage, soit avec le poiug, soit avec 

une ciisserolle, M. le sous-lieuteuaul Hamot. 

M. Sirr, avait, dit-on, comparu un jour devant M. le 

juge d'instruction dans le brillant Uniterme rouge et or 

des officiers de la milice anglaise. Aujourd'hui il se pré-
sente à la barre en frac noir. 

Il est assisté de M' Brizard, son avocat. Près de lui, 

M
m

° Sirr, qui n'est pas officiellement en cause, attire tous 

les regards. Des cheveux noirs et des yeux bleus rehaus-

sent chez elle l'éclat d'une beauté irréprochable. 

M' Faucheux va devenir l'avocat de M. Hamot, quand 
celui-ci se portera partie civile. 

M" Brizard annonce que le prévenu a fait citer, de son 

côté, M. Hamot pour le faire condamner aux peines pré-

vues par la loi, et de plus, en 10,000 francs de domma-

ges-intérêts. Il demande la jonction des deux causes. Le 

Tribunal prononcera cette jonction, quand M. Hamet aura 

réalisé l'intention manifestée par lui de se porter partie 

civile, après sa déposition comme témoin dans l'affaire 

intentée contre M. Sirr, à la requête du ministère public. 

Après ces préliminaires et l'introduction d'un interprè-

te, M. I» président procède à l'interrogatoire du prévenu. 

Nous nons bornerons, pour abréger, à résumer les ré-

ponses de M. Sirr, qui reproduisent le système de sa 
plainte. 

J'habite Tours depuis dix-huit mois, dit le prévenu, et le 
premier étage de la maison de M. Guénault, rue des Acacias, 
depuis le mois de décembre dernier. M. Pomonti, chirurgien-
major du régiment de chasseurs, habitait déjà l 'entresol de 
celte maison. M. le capitaine Decker et M. le sous- lieutenant 
Hamot occupaient au second étage un appartement composé 
d'une chambre à coucher pour chacun d'eux et d'un salon 
commun placé entre les deux chambres. 

M m* Sirr est maladive ; elle est d'une sensibilité nerveuse 
excessive. Le moindre bruit l'irrite et augmente ses souffran-
ces. Je n'ai pas eu à me plaindre sous ce rapport, ni de M. 
Pomonti, ni de M. Decker. Malheureusement, il n'en a pas été 
de même de M. Hamot. Celui-ci avait, comme les autres loca-
taires de la maison, une clé pour ouvrir la por.e de la rue; 
mais il ne voulait pas la prendre avec lui. Dès les premiers 
temps de notre séjour dans la maison, il rentra un soir fort 
tard. Il appela bruyamment M. Decker, qui ne répondit pas. 
Il m'appela à mon tour et me réveilla en sursaut. Je parus à 
la fenêtre. M. Hamot me dit d'un ton moins que poli : 
« Est ce que vous ne m'entendez pas ? descendez m'ouvrir. » 
Je lui répondis: « Si vous étiez poli , je le ferais de grand 
cœur. Vous ne l'êtes pas ; je ne suis pas votre laquais. Je ne 
descendrai pas. » M. Hamot frappa du pied dans la porte et 
fit beaucoup de bruit. Je me plaignis à ses chefs. A partir de 
ce moment, M. Hamot ne sut qu'imaginer pour nous tour-
menter, M™' Sirr et moi. 

M"" Guénault installa une concierge dans la maison. Rien 
n'était plus facile à M. Hamot que de sonner et de se faire ou-
vrir la porto par cette femme, quand il rentrait tard. Mais il 
n'en fit rien; il continua d'appeler M. Decker. D'autres fois, 
il frappait dans la porte de façon à ébranler toute la maison. 
Ce tapage troublait le sommeil de M 1"" Sirr et la faisait cruel-
lement souffrir. 

Dans la nuit du 22 au 23 février, vers une heure du matin, 
je fus réveillé par un bruit extraordinaire. Cinq ou six offi-
ciers frappaient du pied à la porte de la rue, et, au milieu de 
cet affreux tapage, M. Hamot criait à M. Decker de venir lui 
ouvrir. Il était bien facile de sonner la concierge : quand M. 
Hamot fut rentré, je ne pus m'empêcher de mouler à sa 
chambre pour lui faire des observations. Il reconnut ma voix 
avant d'ouvrir sa porte, et je l'entendis dégainer son sabre. 
Puis il m'ouvrit el chercha a me piquer avec la pointe de son 
sabre, en me disant qu'il me le passerait au travers du corps, 
si je ne le laissais pas tranquille; je fus obligé de reculer 
jusqu'au mur, et là encore il fit mine de vouloir me blesser. 

Ce n'était pas assez de troubler le repos de M°" Sirr, le soir 
ou la nuit; on en voulut faire autant le matin. Quelques jours 
avant la scèue du 16 mars, le concierge se mu à faire, dès 
sept heures du matin, les chambres du second étage, qui 
étaient au-dessus de notre chambre à coucher. Le 15 mars, 
je m'en plaignis à M"" Guénault, qui me promit qu 'on ne fe-
rait pas ces chambres avant neuf heures. Le 16 mars, dès 
sept heures du malin, nous entendîmes cependant la concierge 
faire la chambre de M. Decker et rouler les meubles au-des-
sus de notre tète. M'"" Sirr se plaignit. Je montai ; je rappelai 
à la concierge la promesse de la propriétaire. Cette femme 
voulut continuer sa besogne. Je lui pris son balai et le mis à 
la porte. Je lui dis de sortir de la chambre: «n» «° i« voulut 

pua n appela M . namol, qui était dans sa propre chambre, de 
l'autre rtôié du salon. M. Hamot vint et voulut me faire sortir. 

J'étais dans la chambre de M. Decker et non dans la sien-
ne. Je n'obéis pas à ses injonctions. Je restai les bras croisés 
sans lui répondre. Il passa dans le corridor et me renferma 

sous clé dans l 'appartement. Peu de temps après, M. Hamot 
rentra avec des soldats armés. M'"" S rr, qui avait entendu 
dans l 'escalier le bruit des armes, monta près de moi. J'étais 
près de la fenêtre, les bras croisés et gardant le silence, tant 
j 'étais étonné de voir que M. Hamot prétendait me faire sortir 
par la force d'une chambre qui n'était pas la sienne. Je dis 
pourtant que je sortirais de bonne: volonté; mais, sur l'ordre 
de M. Hamot, les soldats s'emparèrent de moi. M"" Sirr avait 
passé son bras autour de mou cou. M. Hamot ordonna à ses 
soldats de l'en arracher, ce qu'ils firent, en laissant sur ses 
bras, sur ses épaules et ailleurs, les traces de leurs violences. 
Eu descendant de l'escalier, M me Sirr rentra dans notre ap-
partement et fit en sorte de m'y faire rentrer avec elle. M. lia-
mot, qui accompagnait les soldats, leur ordonna de me rete-
nir. J'entrai cependant, M. Hamot ordonna aux soldais de 
m'arracher de mon domicile. Tous se précipitèrent aur moi, 
M. Hamot me prit au collet, me donna un coup de pied dans 
la jambe et me frappa du poing sur la ligure. J'ai pu le frap-
per aussi du poing pour lui repoudre; mais un Anglais ne 
croira jamais que je lui aie donné un coup de casserolle. Dans 
cette dernière lutte, où M. Hamot est venu s'installer avec ses 
soldats dans mon appartement même, M"" Sirr a été 
l 'objet de nouvelles violences. Un certificat de M. le doc-
teur de Lonjon constate l'existence de larges et nombreu-
ses ecchymoses sur tout son corps, et l 'empreinte même 
des mains qui l'ont saisie sur les bras et sur les épaules. 
Les soldats m'ont emmené, sur l'ordre de M. Hamot, sans 
que j'aie pu réparer le désordre de ma toiletta du matin. 
Mm* Sirr n 'a pas su où l'on me conduisait. M. Himot n 'a pas 
voulu le lui dire. Je ne le savais pas moi -même. 

M. Sirr donne ici, sur son arrestation, sa promenade à tra-
vers les rues de Tours et sa détention au violon, les détails 
que nous avons rapportés en commençant. 

M. Hamot est le premier témoin entendu. 

M. Sirr savait, dit -il, en venant habiter la maison de M me 

Guénault, qu'il entrait dans uue maison d'officiers. Si M m'Sirr 
avait besoin d'un repos extraordinaire, il devait comprendre 
qu'il s'adressait mal. J'appelai quelquefois M. Decker de la 
rue pour lui demander la clé, quaud je rentrais le eoir sans 
avoir la mienne. Un soir, M. Sirr m'interpella par la fenêtre 
et me demanda si j'étais canaille ou gentilhomme. Je lui de-
mandai s'il éiait fou. Une autre fois, il monta à ma chambre 
el y entra. J'étais déshabillé ; il me dit de grossières injures. 
Je fis semblant, pour l'effrayer et le renvoyer, de vouloir le 
toucheravec mon sabre. M. Decker parvint à le faire sortir. 
Quand nous étions de service, nous devions sortir à cinq heu-
res du malin. Nos chasseurs venaient nous réveiller ; leurs sa-
bots troublaient le sommeil de M"" Sirr. Nous les limes mar-

cher pieds nus. Nous devions rentrer vers neuf heures, et nous 
demandions que notre chambre fût faite avant notre retour. 

Le 10 mars, xets huil heures du matin, je venais de ren-
trer et de me jeter sur mon lit. J'entends dans la chambre de 
M. Decker la portière appeler du secours, dette femme entre 
dans ma chambre; M. Sirr reste dans la chambre de M. Dec-
ker. Je me lève; jelraver.-e le salon, et vais le trouver. Je lui 
intime l'ordre de sortir ; il refuse. Je fais sortir la portière 
je renferme M. Sirr sous clé, et j'envoie chercher la garde par 
mon chasseur. M"" Sirr arrive après la garde; ellese jette au 
cou de son mari el lui fait un rempart de son corps. Je ne sais 
plus bien si, une fois la garde arrivée, M. Sirr a dit qu'il 
sortirait de bonne volonté; mais il n'avait pas voulu le faire 
auparavant. M. Sirr baie avec la garde, qui veut s'emparer 
de lui. Ou finit par séparer M. et M""-' Sirr, étroitement enla-
cés, et l'on emmène M. Sirr. Au premier étage, je vis que M. 
Sirr vouluit rentrer chez lui ; je fis signe au brigadier de l'en 
empêcher. Une lu lté s'engagea daus le corridor qui sert d'an-
tichambre à l'appartement. Je reçus un "coup de M. Sirr en 
plein visage. J 'avais la tête baissée et j'étais enveloppé dans 
mou mauieau; je ne sais si c'était un coup de poing ou un 

coup de casserolle. .r "
 ai

, P" donner
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 co„„ „ 
oirr, la garde ét-A en, re lui et moi. JW. ,p de pi *j 

et la figure rr-'erte de sang.
 m,s le
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Une foi-"1 - Sirr parti, je n'avais p|
u
, , ^ 

quM ^venait M- Sirr monta chez ,noi L"
1
 a. 

pur savoir ou il était. J'étais à peine hJbînf
 M

," G
u
£ <» 

<rnt. EHes'y exposait pouriant en montant^
 el|,

»V^ 
'un officier. Je lui dis que je ne sav.^ f«* h 

I engageai a sortir, en lui fa,sant observer
 que

 t
.

i0n 

jamais de femme au dessus de trente-cino
 1

 "
e
 fetw* 

que j'étais un menteur, qu'elle n'avait n». a.DS- Ell« 
(Hilarité prolongée.) «"pas trenle^^'Cr, 

Après celte déposition, M' Faucheux lit ri»* 

\ ar lesquelles M. Hamot déclare se porter Mr,
00

"
0
'^* 

demande contre M. Sirr 1,000 fr. de domm»
 ClTli

* * 

à verser au bureau de bienfaisance de Tours M**'
0
'^ 

reprend les conclusions de la plainte de M S'
 Br

'<WÎ 
des deux causes est prononcée. ' '

 J
°0ctw 

La femme Couvalin, concierge : Je n'ai
 pas

 .... , 
M. Sirr reprochait aux officiers ; mais il s'en plni-

 ftil
»q». 

dit un jour de les prévenir que, s'ils faisaient H"'
 11 

u b
mit^j 

S» 

nuit, il jetterait de l'huile sur eux. Il ne vniiu-. 

rentrât tard, ni qu'on se levât de bonne heure 
Le 16 mars, il voulut m'empêcher de faire IM 

même celles du troisième étage qui ne pouvaient 
au premier. D'ailleurs, en pareil cas, on va loeer

81
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au troisième, si l'on ne peut rien souffrir sur s
 so

'"*<». ! 
fois, il m'avait dit de ne pas faire les chambres * t«e ' 
heures. Je lui avais répondu que, si ces messieurs 

je les ferais. Quaud je fus dans la chambre de M n
SOrl

"«:' 
monta comme un chat; il ma bouscula. J 'appelai M ^ 

Le Tribunal sait le reste. Je n'ai pas vu M. Sirr f ^
tar

-
une casserolle, mais je l'ai vu se débattre au mit

1
''

1
'* "* ' 

multe, une casserolle à la main. Le manche de i ' 6U ^ u t'-
en tordu. 4 ^r-, 

M. Sirr était fort tracassier. Quand j'avais balavé 1 

liers, il y jetait les ordures de son appartement a'?
 ,

'
t,

' 
lui-même. Il voulait faire cirer ses boues par les h 
mais comme les officiers s'y opposaient, il les rir, , , 

dans l'auditoire).
 clr!

"» (fc-il»*, 

M. Sirr dénie ces faits. 

M. Decker, capitaine d'élat-major, raconte la scène d 
du 22 février. 11 ne sait rien de celle du 16 mur, •*! ' 

était sorti. PW«|ïii 

M™ Guénault, propriétaire de la maison : M. Sirr 
gnait du bruit que faisaient b>s officiers. Il a dit a* F*" 

terait de l'huile sur eux s'ils recommençaient. Le lV '*' 
il me prévint qu'il y aurait branle-bas chez les offic ' 
l'on faisait le ménage trop tôt. 

M. Sirr fait observer que ce mot, dont il ne connait I 

signification, ne peut apjiartenir qu'au vocabulaire dMi ' 

Guénault. M' Faucheux soutient pour M. Hamot que c' ' 
terme de marine très-connu en Angleterre. 

Le 16 mars, je ne suis venue dans la maison, continue.». 
Guénault, qu'après la scène. La casserolle étail dans l'escil . 
et en assez mauvais état. Toutes les casserolle» étaient nen 
quand je les avais livrées à M. Sirr, trois mois auparavint*' 

Le sieur Jouteau, brigadier au 1" régiment de cha»se
Uf

î 

déclare qu'il a vu M. Sirr frapper M. Hamot au visage a* 
une casserolle. M. Hamot lui a ditde le condui redevance co£ 
missaire de jwlice. C'est la première fois qu'il fait unearr* 
tation. 

M. de Vauzelles, substitut, donne lecture de la déposii» 
écrite de M. Pomonti, chirurgien-major, actuellement eu Cn. 
mée: « M. Sirr est excentrique, dit le témoin; M"' Sirr ti 
nerveuse, s'inquiète et s'exalte au moindre bruit... I 
M. Sirr vint me demander quelles étaient les règles d 
en France, parce qu'il voulait se battre avec M. Hamot. Je|

( 
détournai de ce projet... » Le 16 mars, vers sept hmrtl 
demie du matin, je tus réveillé par un vacarme effrayam. 
me précipite au bas de mon ht à demi-vètu. J'ouvre la pon> 
et je vois des chasseurs entraînant M. Sirr. Dès que celui-
me vit, il voulut se mettre sous ma protection, en me d 
« M. le docteur, j'étais chez M. Deck-r... » On ne lui para 
pas d'en dire davantage et on l'emmena, je crois, à I II 
de-Vdle. 

AI. Duchemin, de l'hôtel de l'Univers : M. et M™- S 

descendus à mon hôtel, en arrivant à Tours. Ils sont ail- -
ensuite à l'hôtel de Bordeaux, puis ils sont revenus chenu 
Ils étaient excessivement difficiles pour le service; j 'ai 

sieurs lois la preuve que leurs plaintes contre les domestiqua 
n'étaient pas fondées. En quittant la maison de M"" Guénault, 
ils se sont présentés une troisième fois à mon liôtel. Je D'I-

vais pas d'appartement disponible. Je n'ai pu les recevoir, h 
dois avouer que j'étais peu désireux de le faire. 

M. Dezaunay, de l'hôtel de Bordeaux : M. Sirr nous ah-
ligués de ses excentricités. U fallait que tous les gens 
tel fussent à ses ordres, à toute heure et à l'instant n, 
cherchait querelle aux voyageurs qui faisaient du bruit prêt 
de sa chambre. 11 vint un jour enlever un gigot sur la t»l l 
d'hôte, à la barbe des voyageurs, et l'emporta daus sa cham-
bre. 

M" Brizard fait observer que M. Sirr, ayant cru avoir à s» 
plaindre de M. Dezaunay, l'avait fait appeler devant le ju.e 
de paix, et que ce magistrat avait donné gain de cause à m 
client. 

M. Pierre Goilard, autrefois garçon à l'hôlel de Bordeaux 
et maintenant à l'hôtel du Faisan. — Un jour, M. Sirr M Ci 
monter avec la bonne et nous renferma sous clé, l'un diw 
une pièce de son appartement, l'autre dans une attire 
en nous déclarant que nous y resterions jusqu'à ce que le ser-
vice fût fait comme il l'entendait. Une autre fois, il prétendit 
que son dîner n'était pas suffisant; il accourut dans la salie 
à manger et enleva des mains d'un voyageur un gigot q

u
'
M 

allait couper. Il se sauva avec la prestesse d'un clial. Tous les 
convives de la table d'hôte jetèrent les hauts cris. Je counii 
après M. Sirr pour reprendre le gigot ; je tenais une bouteille; 
je trouvai M. Sirr un bâton à la main, menaçant de Die» 

frapper, si je faisais mine de lui arracher sa proie. Altl 'l ''~ 
du Faisan, je ne fais pas son service et je n'entends pas <»

rî 

qu'il renouvelle les scènes de l'hôtel de Bordeaux. . 
M. Sirr fait observer que ce garçon a toujours été grossi» 

pour lui, et qu'il a dû faire au maître d'hôtel du Faisan^ 
condition de n'être pas servi par lui; ce qui évite tout soj 
de querelle. ... 

La femme Badiller, servant à l'hôtel de Bordeaux, depo* 
dans le même sens. , . 

M. Soloman : M. et M"" Sirr ont occupé chez ma mers 
appartement meublé au printemps de l'année demi-
moindre bruit incommodait M"' 8 Sirr, qui est nerveusea 
ces. On donna congé. M°" Sirr déclara qu'elle était „ 
ne pouvait être transportée, même en voiture. J 'eus tea 

Sirrp* 

toile' te ' 

iadeet 

. ecoori 

à l'intervention officieuse de M. le président, qui d^
e

£
u

ur !t 
médecin pour s'assurer de la vérité. Un jour fut nxeip ^ 
sortie et l'appartement lut rendu ce jour-là sans dinVu ^ 
Sirr alla demeurer rue Sainte-Marthe, et, plus tard, 

Mail, avant d'entrer chez M"" Guénault. lil'eïis-

M. Delachevardière, commissaire de police, a cons lal fa 
tence de trois lâches de sang dans le corridor inter 

^'appartement de M. Sirr. . 
Al. lîousseau, épicier, rue du Commerce, a vu M 

ser dans la rue du Commerce, la tête nue et la -
désordre, entraîné par les chasseurs. M. Sirr qui j e 

sait lui u dit : « Venez vite à mon secours. >' P eiai ' j„ lui 
par les soldats, qui n'ont pas voulu laisser le te 

parler. , y Si"' 
Plusieurs marchands et fournisseurs, sssigrlés P® 'qu'ib 

viennent lous déclarer que, dans les rapports d atra ^
 i|( 

ont eus avec lui depuis dix-huit mois, ils n'ont J
31
?,^ iou-

plaiudre de la moindre exceniricité de sa part. »
 g aV

jj 
jours conduit très honorablement à leur égard, el 

lort exactement. _ , 

M* Faucheux plaide pour M. Hamot, et M* Brizar P° 

M. Sirr.
 f

 j-
alie

nuV
el 

Le Tribunal a condamné M. Sirr en 100 Ir. a » „
e 

aux dépens; faisant drc-it^aux
j
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o

nc]us^s

c
_|î;

tér
êts ; & 

civile, le condamne en 200 fr.de dommages-irne^ ' 

clareS rr mal fondé dans sa plainte conlie n 
renvoie celui-ci de l'assignation dirigée contie 

damne Hamot, partie civile, aux dépens envers 

1ère public, sauf son recours contre S:rr; 

la durée de la contrainte par corps. 

lixe à six 

et 

uti .c°r 
mois 
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 la guerre a reçu du général Canrobert 

te ̂ 'Jf̂ iégraphiqueslsuivanles : 

ptèr** H Devant Sébastopol, le 2 mai 1855. 

ns eu cette nuit une heureuse affaire. L'en-

• -NoOS Vr ement relié ses travaux entre eux et avec 

lS
vait'

or

 avanl
 j

u
 bastion central était un ou-

% \oi
itaen

 ( .* approche à doub'e enceinte et fort soli-

r^
e de

 r° vons emporté. Nous nous y sommes mainte-

£.!»'o
u8

 f
eu

 très vif, et y sommes définitivement éia-

«J
<s

°
uS

 "avons enlevé à l'ennemi huit petits mortiers à 
S^°

US
' trouvaient. Nos pertes, non encore exacte-

If*
ql

'
1
 Viécs sont au-dessous de ce que je pouvais 

6
 L'ei

in
'
emi 8 beauco

 '1*
 soullert

-
 Les

 loupes ont 

^jïirables d élan. » 

« Devant Sébastopol, le 3 mai. 

à quatre heures du soir, l'ennemi est sorti pour 

IÏJ* l'ouvrage de contre-approche que nous lui 

'.e. Les troupes de garde 

la baïonnette, culbuté et rejeté dans la 

e
sÏcvé7a!'nuit_précédente 

, abordé à 

rtillerie ennemie a protégé le départ et la rentrée 

sortio par une canonnade très violente, à laquelle 

Séries ont bien répondu. » 

j,iputation de la Cour de cassation assistait au ser-

^ ,iLrsaire qui a été célébré aujourd'hui 5 mai, à 
1 UOD' - - .«il * I? 1 _ _ n î / 

■se 
de l'hôtel impérial des Invalides. Une dépulation 

bunal de commerce de la Seine, conduite par M. 

■•u orésident du Tribunal, assistait également au 
(VUTW 1111 ) Y 

_ Nous avons rendu compte, dans notro dernier nu-

T j,, procès fait à M. et M°" Laborde par M. Cros-

f administrateur du théâtre de l'Opéra. Nous avons dit 

"
e

'le Tribunal avait décidé que M
m

' Laborde serait tenue 
Le Tribunal a ordonné, en 

' Laborde ne 
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minier son engagement. 

Mite que «
 aans le d(i

'
al ^ lrols

 J
ours M 

etailpas mise à la disposition du théâtre de l'Opéra, elle 

'j-aii tenue de payer le dédit stipulé, et en conséquence, 

Mitrce CHS , il a condamné M. Dur, dit Laborde, et M
mc 

[aborde, solidairement, à payer à M. Crosnier la somme 

de 50,000 fr. 

-Si quelqu'un désirait acheter une pharmacie, celle 

-. fiiry, près Paris, est à vendre pour la douzième fois 

v .13 "dix ans, non pas que les onze titulaires qui se sont 

jjecédé y aient fait leur fortune dans une année; hélas ! 

e'est tout le contraire : l'air de Vitry est d'une pureté rui-

iwte pour les marchands de drogues, les habitants y 

tissent d'une santé désolante. Aussi, voyez le rapport 

b inspecteurs chargés d'examiner cette officine : on y lit 

«elle est dénuée des médicaments les plus usuels, tels 

-ue la rhubarbe : cela se conçoit, on n'a jamais besoin de 

ie purger à Vitry. Les médicaments qu'on y trouve sont 

■rés, dit ce même rapport; c'est tout simple, ils 

testent des années entières dans les bocaux, et si cet état 

choses continue, il est à craindre que les pharmaciens 

éprendront l'établissement ne soient obligés de manger 

«B-tnèmes leurs drogues pour vivre. 

Telles sont les explications données par le sieur Léon, 

blaire actuel de cette pharmacie, au Tribunal correc-

DMtoei, devant lequel il est traduit pour mise en vente de 

îi.'dicaments détériorés. 

Il résultederenseignements pris, dit M. l'avocatimpérial 

Hane. que vous appartenez à une famille, non seulement 

m honorable, mais encore dans une certaine position de 

; comment donc se fait-il que vous ayez un établis-
sent dénué de tout ? 

L'simr Léon : Eh ! mon Dieu, j'ai acheté cette phar-

-icieen 1852; je l'ai payée 3,000 fr. Il m'est impossible 

• line. Je me suis soutenu avec infiniment de peine; il 

s «Jallii des prodiges d'ordre et d'économie pour ne 

'•«s faire de dettes ; je suis le onzième titulaire depuis 

& ans. On ne ve..d rien; tout 8J gâte; il me manque 

«médicaments indispensables ; à Vitry ils ne sont pas 

"pensables du tout; personne n'en demande. 

a. k président : Enfin vous avez une pharmacie ; il 

«H tous arranger de façon à la tenir comme le veulent 
règlements. 

"««tir Léon : Oh ! je vais chercher à la vendre, tout 
"«plement. 

.^Tribunal condamne le sieur Léon à une simple amen-
*<te 20 fr. 

'
 :;

 »urmiiro d'approbation se fait entendre dans l'au-

^ • '
e
 président : Voyez à vous conformer aux règle-

s > nu bien vendez votre pharmacie : car si vouscom-
■ î:, ^iez 

une seconde fois devant le Tribunal, il se mon-

trerait plus sévère. 

Le 6ieur Léon se retire en remerciant le Tribunal avec 

effusion, et en répétant qu'il va vendre sa pharmacie. 

— Deux jeunes gens, Montet et Deville, l'un âgé de 

dix-neuf ans, l'autre de dix-huit, viennent expier aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel le scandale qu'ils 

ont donné le jeudi-saint, dans l'église de Clamart, leur 

paroisse. Un agent, attaché à la police municipale de 

la commune de Clamart, fait connaître les faits, sui-
vauts : 

Depuis quelque temps déjà j'avais appris par plusieurs 

personnes de la commune que des jeunes gens, au nom-

bre de quatre ou cinq, se plaisaient à causer des désordres 

dans l'église pendant les offices, et particulièrement les 

offices du soir ; le jeudi-saint, deux surtout m'ont été si-

gnalés, ce sont les prévenus. J'ai surveillé ces jeunes 

gens, et je n'ai pas tardé à voir qu'ils avaient chacun à la 

main un livre qui n'était pas un livre de prières, car cha-

que fois qu'ils en montraient les feuillets aux jeunes gens 

qui les entouraient, ceux-ci riaient ou criaient d'une ma-

nière inconvenante. 

M. le président : Ils ont été saisis, ce sont des livres de 
la dernière obscénité. 

Le témoin : Oui, monsieur le président; Montet sur-

tout se remuait beaucoup, faisait du bruit, dérangeait tout 

le monde, au point que M. le curé lui a demandé son 

nom ; il a refusé de le donner, il a quitté sa place et est 

allé a la chapelle de la Vierge, où il s'est mêlé aux filles 

qui s'y trouvaient. Il y a longtemps que ces désordres du-

rent j l'année dernière, M. le curé a été obligé de suppri-

mer les offices du soir penJant le mois de Marie à cause 
de la conduite des jeunes gens. 

M. le substitut : Il faut, en effet, une répression à de 

tels faits. Nous avons sous les yeux une lettre de M. le 

commissaire de police de Clamart qui confirme les décla-

rations de l'agent que vous venez d'entendre, et éveille la 

sollicitude du parquet sur cet état de choses. Nous requé-

rons contre ces deux jeunes gens l'application de l'article 
261 du Code pénal. 

Les deux prévenus ont été condamnés chacun à trois 
mois de prison. 

— Drôle de petite femme que M°" Floquet; 22 ans, 

fraîche, rondelette, appétissante, trop appétissante, si 

l'on en juge parles nombreux appétits qu'elle aurait, sui-

vant Robbe, son complice, éveillés et satisfaits. Traduite, 

sous prévention d'adultère, devant le Tribunal correction-

nel, elle rit pendant tout le cours des débals; elle rit aux 

questions qu'on lui adresse, elle rit de la déposition de 

son mari, elle rit de ce que dit l'avocat, elle a même ri 

en entendant sa condamnation, donnant ainsi un démenti 

au proverbe : Rira bien qui rira le dernier. 

Drôlo de petit homme aussi que M. Floquet son mari ; 

il rit autant que sa femme ; il rit en déposant; il rit avec 

ses voisins une fois retourné à sa place ; il rit en enten-

dant condamner sa femme. Robbe seul trouve qu'il n'y a 

rien de bien risible dans tout cela, et il garde l'attitude 
qui lui convient. 

Le fait d'adultère n'est pas contesté; il résulte d'un 

procès-verbal ; les circonstances du flagrant délit sont des 

plus vulgaires : les deux individus ont été trouvés dans 

la même chambre à une heure indue et dans un costume 

qui annonçait le sang-gêne de la vie conjugale; le lit était 

défait, avait deux oreillers portant chacun l'empreinte 

d'une tête, etc., etc. 

Aussi M* Joffrès, avocat, n'a-t-il à plaider que les cir-

constances atténuantes. Comment, messieurs, dit-il, voilà 

un mari qui porte plainte contre sa femme, et c'est lui qui 

est la cause de ce qui arrive ! il avait pour ami Robbe, 

tous deux sont menuisiers; Robbe travaillait pour Floquet, 

mais rien n'existait entre l'ouvrier et Mms Floquet. Un 

jour celui-ci va régler un compte avec le mari ; le compte 

réglé, il l'invite à dîner au restaurant; Floquet accepte, 

seulement il met pojr condition que sa femme sera invi-

tée. Robbe invite la femme ; tous trois s'en vont au res-

taurant. 

Quand Floquet a bien dîné, il sort, s'en va chez un 

marchand de vin en face, demande du papier, une plume, 

de l'encre et se met à écrire. Robbe et M"' Floquet, ne le 

voyant pas revenir, se demandaient ce qu'il élait devenu, 

quand le garçon leur apporte une lettre; cette lettre était 

de Floquet, il venait de la faire chez le marchand de vin ; 

elle était adressée à Robbe; il lui disait: « Garde ma 

femme, fais-en ce que tu voudras, je n'en veux plus. » 

Cependant Mme Floquet veut rentrer chez elle; elle ren-

tre, son mari revient au domicile à une heure du matin et 

met sa femme à la porte; elle se réfugie chez sa mère, 

puis le lendemain dans une chambre, et plus tard, voyant 

que son mari ne la reprenait pas, elle se met avec Robbe. 

Il se passe six mois, puis au bout de ce temps il prend 

fantaisie à M. Floquel de faire surprendre sa femme en 

flagrant délit d'adultère ; voilà tout le procès. 

Dans de pareilles circonstances, l'avocat pense que le 

Tribunal doit se montrer très indulgent. 

Le Tribunal condamne la femme Floquet à trois mois 

de prison, et Robbe à un mois et 100 fr. d'amende. 

— Le cavalier Ducrocq, du 2 e régiment de carabiniers, 

est amené devant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. 

le colonel Louic, commandant le 23
e
 régiment d'infante-

rie, sous la double accusation d'insultes et de voies de fait 

envers un supérieur de son escadron. Le greffier donne 

lecture des pièces de l'information suivie contre lui par 

M. le capitaine Berger, rapporteur près le Conseil. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

Fouquet, brigadier : Je revenais fort tranquillement, le 

23 mars dernier, de faire mon service de planton chez M. 

le major de notre régiment, lorsqu'en traversant la cour 

du quartier, à peu près déserte dans ce moment, j'enten-

dis une voix qui s'écria : « Ohé ! te voilà, brigadier Fou-

quet ! Que viens-tu faire par ici ? » Je crus que c'était quel-

que camarade qui m'interpellait sur ce ton familier ; m'é-

lant retourné, j aperçus le cavalier Ducrocq, que je con-

naissais à peine, et qui, après avoir fait un geste in-

convenant, renouvela son apostrophe. Je répondis à cet 

homme de prendre garde à lui, d'être plus circonspect, 

et surtout plus respectueux envers son supérieur. Alors 

Ducrocq vint à moi précipitamment, et en m'adressant 

quelques grossières injures il me porta un coup de pied 
que je parvins à éviter. 

Au moment où l'accusé me lança le coup de pied, je lui 

tournais le dos. Comme il ne m'avait pas atteint, le ma-

réchal-des-logis, M. Ogen, qui se trouvait près delà, et 

qui s'était aperçu du geste, s'écria : >< Allongez le pas, 

brigadier, éloignez-vous bien vite; cet homme pourrait 

vous faire du mal. » J'accélérai ma marche, mais Ducrocq 

courut après moi, me saisit par le corps, et, me collant 

contre le mur, me donna des coups de poing sur la tête 

et des coups de pied dans les jambes. Je repoussai mon 

agresseur sans lui faire aucun mal, mais je lui fis observer 

qu'il se rendait coupable d'une grave insubordination qui 

le mènerait devant le Conseil de guerre. U continua à me 

frapper sur la tête en proférant des injures. 

AI. le président : Pendant combien do temps a duré 

cette scène? la garde n'est-elle pas venue à votre se-
cours? 

Le témoin : Le maréchal-des-logis-chef ne pouvant 

lui-même, de sa personne, se commettre avec un homme 

qui était dans une grande exaltation, fit venir les hommes 

du poste. Mais, aussitôt que Ducrocq les aperçut, il me 

laissa, et, prenant la fuite vers la porte de sortie, il s'é-

vada en bousculant les factionnaires placés à la porte de 

la caserne. On se mit à sa poursuite sans qu'on pût l'at-

teindre ; mais, dans la journée même, il fut arrêté par les 

carabiniers qui étaient à sa recherche. 

M. le président, à l'accusé : Voilà des faits bien graves; 

il est impossible que vous ne vous les rappeliez pas. 

Ducrocq : Je ne sais au juste si ce sont les quelques 

verres d'eau-de-vie que j'avais bus à la cantine, ou bien 

quel mouvement s'est emparé de mes bras; le fait est que 

j'agissais brutalement sans savoir ce que je faisais. 

Le maréchal-des-logis-chef Ogen et les autres témoins 

de cette scène d'insubordination confirment la déposition 
faite par le brigadier Fouquet". 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la double accusation d'insultes et voies de fait envers un 
supérieur. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur de l'ac-

cusé, déclare le carabinier Ducrocq coupable, à l'unani-

mité, sur les deux chefs d'accusation, et le condamne à 
la peine de mort. 

Le Conseil, prenant en considération les bons antécé-

dents de ce militaire, a décidé, après la séance, qu'une 

demande eu commutation de peine serait adressée à M. le 

ministre de la gerre pour être présentée au chef de l'Etat. 

Bonrtie de Pari» du 5 Mal l S55. 

,„,„ (Au oonvpUD*, D" c. 69 —.—Hausse «10 e. 
*°'* | Finaouraot — 69 03.— Baisse « 05 c. 

93 75 — Baisse « 25 c. 
93 80.— Hausse « -10 c. 

. I Au comptant, D" c. 
* l Fin. mourant, — 

AU COMPTANT. 

3 0[0 U 2Î juin.... 69 — 1 
3 0[0 (Emprunt) | 

— Ditol853.. . 70 15 | 
i OtO j. 2i sept 82 75 | 
4 li2 OpO j. 22mars. 88 75 j 
4 lr2 0t0 de 185*.. 93 75 | 
4 1|2 OlO (Emprunt). | 

- Dito 1855... 93 — | 
Act. de la Banque... 3000 — | 
Crédit foncier. . . . *. 530 — j 
Sociétégén.mobJl... 787 50 | 
Comptoir national.. 610 — | 

FONDS ETRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . | 
Emp. Piém. 1850. . l 

— Oblig. 1833... — — | 
Rome, 5 0 (0 84 — | 
Turquie (emp. 1854) — — | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions... 
Emp. 50 million».. . 
Rente de la Ville. . . 
Obliyat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palaisde l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Mono. 
Jiines de la Loire. » . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin .uaberl . 
Lin Cohin. 
Comptoir Bonnard. . 
Docks Napoléon .... 

1140 

67 50 
150 — 

30 — 

105 25 
194 25 

A TERME. 

3 0[0 . . 
3 0(0 (Emprunt) 

4 lt2 OtO 1852 
4 1[2 0(0 (Emprumt). 

Plus Plue Dern. 
Cours. haut. bas. cours^ 

~69l5 '69 40 69 05 69 05 

94 — 94 — 93 80 93 80 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des chemins 
de fer de l'Est a l'honneur de rappeler à MM. les sous-
cripteurs des obligations émises en novembre 1854 que le 
troisième versement de 125 fr. est exigible du 1" au 15 mai. 

A défaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt sera dû, par 
chaque jour de retard, à raison de 5 pour 100, à partir du 
1" mai. 

Conformément aux dispositions de l'emprunt, les porteurs 
d'ob! imitions auront la faculté d'effectuer, par avance, la 
totalité des versements qui restent à faire, sous escompte de 3 
pour 100 l'an, sur la somme payée par anticipation. 

— Chemins de fer de Verseilles (rives droite et gauche). 

— Départs toutes les heures. Promenades dans le parc et 
aux deux Trianons. 

OHEMXIi'S DE PI» COTÉS AU PARQUET. 

S^int-Germain — — 
Paris à Orléans 1152 50 
Paris à Rouen 1015 — 
Rouen au Havre. . . . 550 — 
Nord 880 — 
Chemin de TEst 845 — 
Paris à Lyon 1110 — 
Lyon àlailéditerr.. 1022 50 
Lyon kGenève 576 25 
Ouest 650 — 

Paris àCaeneiCberb. 550 — 
Midi 623 75 
Gr. central deFr-ance. 548 75 
Dijon à Besançon. .. . — — 
DieppeetFécamp. . . 380 — 
Bordeaux à la Teste.. 235 — 
Strasbourg à Bàle. . . — — 
Paris à Sceaux — — 
Versailles (r. g.) 
Central-Suisse — — 

OPÉRA. — Lundi, dix-septième représentation du ballet 
La Fonti, M me Rosati jouera La Fonti ; les autres rôles par 
MM. Petipa, Berthier et Merante. Ou commencera par le Phil-
tre, opéra en deux actes, chanté par MM. Massol, Boulo, De-
rivis, M Il0S Dussy et Daméron. 

— A l'Opéra-Comique, les Diamants de la couronne, joue 
par Mu,s Duprez et Boulart, MM.Couderc, Ricquier-JVIaunay, 
Nathan, Palianti, Chapron; le Chien du jardinier, le char-
mant opéra de MM. Al. Grisar, Lacroix et Cormon, joué par 
MUts Lefevre, Lemercier, Faure et Poncbard . 

— GYMNASE. — Pour la rentrée de Geoffroy et les débuts de 
M 11 " Delaporle, reprise du Mariage de Victorme, comédie en 
trois actes de George Sand, la 170* représentation d'un Fils 
de famille, et la Niaise de Saint-Flour. L'affiche réunira les 
noms de Lafontaine, Geoffroy, Lesueur, Garraud, Armand, 
Landrol et Priston, et de Mm" Désirée, Laurentine, Judith, 
Mélanie et Delaporte. Demain lundi , 45e représentation du 
Demi-Monde, comédie en cinq actes d'Alexandre Dumas fils. 

— GAÎTÉ. — Ce Soir, Monte-Cristo, grand drame en 5 actes 
et 11 tableaux, l'un des chefs-d'œuvre de MM. Alexandre Du-
mas et Auguste Maquet. 

SPECTACLES DU 6 MAI. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Louis XI. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamants de la couronne, le Chien. 
ODÉON. — Un Mauvais Riche, le Barbier de Séville. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Robin des bois, le Bijou perdu. 
VAUDEVILLE. — La Joie de la maison, Un Cœur qui parle. 
VARIÉTÉS. — M. Beauminet, un Verre de Champagne, Leçon. 
GYJINASE. — Un Fils de famille, la Niaise de Saint Flour. 
PALAIS-ROYAL. — Minette, Bal d'Auvergnats, le Monde. 
PORTE-SAIST-MARTIN. — La Fille de l'Avare, Victorine. 
AMBIGU. — Jocelin. 
GAITÉ. — Monte-Christo. 

THÎATRB IMPÉRIAÎ. DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Prenez mon ours, Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Une Idée, la Femme, le Mari et l'Amant, le Jeu. 
DÉLASSEMENS. — L'Or, Voilà ce qui vient de paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Oscar Bouchonnet, Stradella. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Tous les jours, à 3 heures, spectacle équestre. 
ROBERT -HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardemenl d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 
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ra entrer en jouissance de suite. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' MÏ61EOM, avoué poursuivant, dépo-
sitaire des titres de propriété et d'une copie du 
cahier des charges; 

2e A M" Lejeuue, notaire k Paris, rue Lepelle-
tier, 29; 

Et pour visiter la maison, au jardinier. 

(4505) 

TERRE DE MERCEY 

Vente volontaire, avec autorisation de justice, 
de la belle TE RUE DE HGRCEY, située à 
Mereey, commune de Cheilly, canton do Conches-
les Mines, à dix kilomètres de la gare de Chagny, 
sur te chemin de fer de Paris à Lyon, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de Maçon, le mardi 
12 juin 1835, à onze heures du matin, 

Sur la mise à prix de 130,000 fr. 

Cette belle propriété, dépendant de la succes-
sion de M. Victor Mercier de Mereey, décédé, pro-
priétaire à Màcon, comprend 1° un château d'un 
aspect des plus agréables, fraîchement réparé à la 
moderne, avec de vastes bâtiments d'exploitation, 
jardin anglais, eaux vives, le tout d'une superfi-
cie de 70 ares 30 c. j 

2° Eu vignes, 12 hect. 60 ares 9 c. 
3° En prés, 7 hect. 95 ares 85 c. 
4° En terres, 15 hect. 9 ares 73 c. 

1° D'une grande MAISON d'habitation avec 
jardin fruilier et d'agrément; superficie, 32 ares. 

Mise à prix abaissée à 7,500 fr. 
2° D'une antre MAISON avec pavillon et tou-

relles, genre gothique, avec jardin fruitier et d'a-
grémenl; superficie, 27 ares. 

Mise à prix abaissée à 4,500 fr. 
Vastes caves, aisances et dépendances. 
Ces biens, situés au quartier de l'Orbette, fau-

bourg Bourgogne, à la porte d'Orléans, sont en 
oon état. 

Ils ont coûté, en acquisition et constructions, 
des sommes considérables. 

S'adresser pour les renseignements, à Orléans : 
1° A. Me

 I'SS J IOBJ , avoué poursuivant; 
2e A M* Imbault, avoué présent à la vente; 
3° A M" Grougnard et Davoust, notaires. 

(4494)* 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Total de la contenance, 36 hect. 35 ares 99 c. 
S'adresser pour avoir les renseignements avant 

le jour fixé pour ia vente, savoir : 

A Maeou, à M" Protat, avoué, rue de la Préfec-
ture, 3; 

A M' Foillard, notaire, dépositaire des titres de 
propriété, rue Municipale, 02. 

A Conches-les Mines, à M" Martin, notaire. 
Et sur les lieux, pour visiter la propriété, à M. 

Manigaud, régisseur. (tiOi) 

DEUX MAISONS 
KT DÉPENDANCES 

A ORLÉANS. 

Etude de M' l'IliIOl., avoué à Orléans. 
Adjudication, à l'audience des criées du Tri-

buiml civil d'Orléans, le 6 juin 1855, heure de 
midi, savoir : 

FERMEscan^et Oise, MAISON Paris, 

Grande et belle ferme à Omerville, canton de 
Magny, arrondissement de Mantes (Seine-et Oise), 
da 230 hectares 37 ares 65 centiares. 

Revenu net : 18,000 fr. 
Mise à prix : 360,U00 fr. 

Grande et belle MAISON à Pans, rue de Ri-
voli, 36, en face le jardin des Tuileries. 

Revenu : 35,0*6 fr. 
Mise à prix: 530,000 fr. 

A vendre (niêina sur une enchère), en la cham-

bre des notaires de Paris, par M" MASSION, 
l'un d'eux, le mardi 22 mai 1855, midi. 

S'adresser à M" MASSION, notaire à Paris, 
boulevard des Italiens, 9; 

A Me Bâturdy, notaire à Marines (Seine-et-Oise); 
Et spécialement, pour la ferme, à M. Morcau 

fils, fermier à Omerville. (4497) 

2 MAISONS PRÈS (MBEIL. 
Elude de M' OUICUARO, avoué à Corbeil 

(Se-ine-et-Oise). 

Vente, en la mairie de Soisy-sous-Eliolles, can-

ton et arrondissement de Corbeil, par la ministè-
re de M* Raymond, notaire à Corbeil, le 27 mai 
1855, à midi précis, 

De deux MAISONS, deux corps de bâtiments, 
d'un clos et de dillèrentes pièces de terre et de 
vignes, sur la mise à prix totale de 15,423 fr. 

Les deux maisons situées k Soisy, formant les 
deux premiers lots, convenablement disposées, 
avec jardins, peuvent servir d'habitation de cam-
pagne. 

Mises k prix : 
l"Lot, 5,000 fr. 
2° L-n, 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M' CiUlCHAHD, avoué à Corbeil, pour-

suivant la vente; 
A M* Chaiellier, avoué colicitant; 
Et à M e Raymond, notaire. (4489)* 

DIVERS IMMEUBLES. 

Bel HOTEL k Paris, rue de Babylone, 71, 
avec grand jardin. 

DD.UAINB de la Cour-Rolland, k Jouy-eu-
Josas, près Versailles, composé : 

D'un beau C MI.Ai' EAU. 

■ De I àtimens d'exploitation, de communs, parc, 
jardin, pièces d'eau, grotte, rocher, belle orange-
rie, serre, potager, vignes, prés el beaux bois. 

Contenance environ 58 hectares (k vendre k 
l'amiable). 

S'adresser : 

A M" MAURICE-RICHARD, k Paris, rue 
de Seine, 6; 

A M e Moulliu, avoué k Paris, rue Bonaparte, 8; 
Et k M' Angot, notaire k Paris, rue Saint-

Martin, 88. (4306)* 

ÉCLAIRAGE AU GAZ. 
MM. lesactionnaires de la société Laearrière et 

C* son! prévenus que l'assemblée générale an-
nuel le concernant l'exercice écoulé au 31 octobre 
1854, aura lieu mardi 22 du courant, k deux heu-
res précises, rue de la Tour, 20. 

Pour avoir droit à l'assemblée générale, il faut 

être prooriétaire d'un nombre d'actions repré-
sentant 10,000 fr. au pair. (13790) 

COMPAGNIE DES RAFFINERIE 
et baitlerle bordelaises. 

En vertu de la décision prise par l'unanimité 
des actionnaires de la société constituée par acte 
passé par devant M" Edmond Baudier et son col-
lègue, notaires k Paris, les 7, 8, 9 et 10 mai 18i3, 
sous la dénomination de Compagnie des raffinerie 
et huilerie bordelaises, la dissolution de la socié-
té a été prononcée d'un commun accord. 

La liquidation sera poursuivie par trois com-
missaires pris dans le sein du conseil d'adminis-
tration, MM. F.-X. de Ezpeleta, Raniou de Zan-
grouiz et Hip. Rey. 

Paris, ie 5 mai 1855. 

DE EZPELETA. 

R. DE ZANGF.ONIZ. 

" Hip. REY. 

C
IE

DES CHEMINS DE FER DU MIDI 

Et da Canal latéral à la &nronue. 

MM. les actionnaires sont prévenus que, par 
décision du conseil d'administration, le dernier 
versement de 150 fr. par action devra être effec-
tué du 20 au 23 mai prochain : 

A Paris, k la société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux do la Compa-
gnie, allées deTourny, 33. 

A dater du 25 mai, les uctions qui ne seront 
pas entièrement libérées ne seront plus admises 
k la négociation. 

En vertu d'arrangements pris avec la société 
générale de Crédit mobilier, MM. les actionnaires, 
efl déposant leurs titres k la caisse de celto socié-
té, obtiendront l'avance do ce versement jusqu'au 
31 octobre prochain, en payant les intérêts k 4 
pour 100 l'an. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

Ge POUJARD'HIEU. 

(13753) ' 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 MAI 1855 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, pat JACQUES 1ÎRES-

SON, paraissant tous les jeudis.'nidiquant les paie-
ments d'intérêts, dividendes, le compte-rendu, 
les recettes des chemins de fer, canaux, mines, 
assurances. Crédit foncier. Crédit mobilier, etc.; 
31, place de la Bourse, Paris. 7 fr. par an; dépar-
tements, 8 f. (Envoyer un mandai de poste.) 

(13680/ 

COMPTOIR CENTRAL SE| 
IA1 S i7A\ïlQ de restaurateur, avec maté-
wULl ïUllUiJ riel en marbre, près les bou 
levards. Pr. 6,090 f., loy. 1,000 fr., bail 15 ans, 
beaux bénélices, (13789J 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffe: 

et sur les gants de peau par la 

BENZSNE"COLLAS. DauVhine^s /par'is! 
(13758)* 

41\H!Hl 4li!F de la PROPRIÉTÉ , de I'AGRICULÏ URF. , 

ri 11 il II IsllL del 'isDUSTiiiB, du COMMERCE et des 
SUASSES LABORIEUSES , publié par Franqne, avocat. 
1 vol. do 400 p'ng., prix, 3 fr., chez G. Ibivard, édit. 
15,ruoGaénr; aaud, et au bureau, rue Drouot, 15. 

(13616/ 

ÛE!ÏÏlFI#SiAROÏË,f^^^: 

l Vfil 4IC A l'institution anglo-française,41 ,r 
miuLfllij d 'Angoulême-St-Honoré, ces 2 lan 
gnes sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod. gr. jardin, gymn 

(13639/ 

TRÈS BONS YINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRES 
A GO c. la hMt , ISO fr. la pièce rendueàdomi 1 

A «5 — 105 — — 
A 95 - 3*5 - -
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richei 

(13787; 

quina, pyrèthre et gayac, conserve la blancheur el 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaireo, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix du 
flacon 1 fr. 25; les 0 flacons pris à Paris, 6 l'r.50. 
— ChozJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des 
Petits Champs, 20, à Paris. (13672) 

l I AI1FD présentement, appartement BKul lé, 
rl LULMl composé d'un salon, salle à manger, 

cuisine, cave. S'adr. rueSl-Maur-du-Terripie,133. 

__ (13760)* 

MON n IIVITI Passag ! des Panoramas, 53. 
UrliilîjL Vente et ivhatiëede cachemi-

res de France et de l'Inde. ' (Réparàiibns.) 
(13726/ 

M 1 PERARD 83, c Montmartre 
(!onestM„c,d

(
,
sd

'Pr°curele, 
V.l sei,,s 
03674,-

Changement de domicile 
pour cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO- CHIMIQUES. 

Services ÏJC table. — €out)ertg argentés. 

MAISON DE VENTE. 

d-tievaut »»° iS, actuellement n° 35, boulevard de» Italiens , 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition permanent* 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C
1
'. 

d finances . 
trieiles ou anlrea 

I bureau <tti journal 

1832 — MEDAILLES - 1834: 

D 'OR ET D 'ARGEJVT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel- sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente , qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

J,e Chocolat-rSeaier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger 

E.» publication légale «les Actes «o Société est obligatoire* dans la «AïETTE BKS TRIBUNAUX, léE DROIT et le .ÏOURNAI. GÉNÉRAI, IV AI'FICHI». 

Vent «ai mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune d'Ivry. 
Le 6 mai. 

Consistant en tables, buffet, gla-
ces, chaises, poêle, etc. (468; 

A Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 49 bis, 
Le 1 mai. 

Consistant en armoire, toilette, 
table, consoles, pendule, etc. (462' 

n l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 7 mai. 
Consistant en bureaux, piano, 

carlonniers, tapis, etc. (453) 

Consistant en labiés, bureaux, 
chiffonnier, butfet, etc. . (456) 

Consistant en établis, outils, us-
tensiles, bois, bureau, etc. (457) 

Consistant en commode, lable, 
chaises, linge, habits, élu. (458) 

Consistant en casier, comptoir, 
bureau, càrtonnier, oto. (459) 

Consislant en bureau, piano.gla-
ces, gravures, chaises, etc. (460) 

Consistant en tables, chaises.di-
vaus, toilette, fauteuil, etc. (467) 

Consistant en chaises, tables, 
commode, fauteuils, etc. (469) 

Le 8 mai. 
Consistant en bureaux, tables 

piano, guéridon, etc. (454) 

Consistant en comptoirs, lam-
pes, baignoires, forges, etc. (455) 

Consistant en comptoirs, caisse,, 
bascule, laine, ete. (46i) 

Consislant en buffels, tabourets, 
chaises, labiés, coaiptoirs,elc.(463) 

Comptoir, chaises, table, buffet, 
fontaine, ustensiles, ete. (464) . 

Consistant en comptoir, brocs, 
mesures, ustensiles, ete. (470) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, 10. 

Le 8 mai. 
Consistant en canapé, sièges, 

chauffeuses, fauteuils, etc. (465) 

Rue de la Chopinelte. 29. 
Le 8 mai. 

Consistant en eonslructions,vna-
chine à vapeur, cuves, etc. (<" ' 

après quoi toutes les parts d'inté-
rêt rentreront dans les conditions 
identiques. 

MERCIER. (1238) 

Suivant acte passé devant M e Le-
maître, nolaire à Paris, et W« 
Planchât, son collègue, le vingl-
ffpis avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

M. Charles - Louis MASSEM1N, 
marchand tanneur et corroyeur, 
demeurant à Paris, rue Scipion, 
16 et 18, 

Et M. Antoine - Fortuné - Emile 
DUKANI), corroyeur, demeurant à 
Paris, rue de Lancrv, 57, impasse 
Sainte-Opportune, 2, 

Ont établi entre eus, dans la vue 
du mariage projeté en I re ledit 
sieur Durand et mademoiselle 
Charlolte-Désirée Masscmin, lilie 
de M. Massemiu, susnommé, une 
sociélé en nom collectif pour l'ex-
plohalion d'un fonds de commerce 
de marchand tanneur el cor-
royeur, exploité par M. Massemin 
dans une maison lui appartenant 
sise à Paris, rue Scipion, is et 18. 

La sociélé a été lorméc pour dix 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Le siège de la sociélé a été fixé à 
Paris, rue Scipion, 16 et 18. 

La raison et lasignalure sociales 
seront MASSEMIN et DURAND, 

Chacun des associés aura la si-
gn'ature sociale, mais il ne pourra 
en faire usage que pourles besoins 
et affaires de la société. 

Pour faire publier l'acte extrait 
parlout où besoin sera, les pou-
voirs nécessaires ont été donnes 
au porteur d'une expédition ou 
d'un extrait. 

LEMAlTiiE. (1240) 

Le fonds social, fixé à deux cent 
4ix mille francs, est fourni jusqu'à 
concurrence de la moitié, ou cent 
cinq mille francs, par MM. Leforl 
et Javey. et par égale portion en-
tre eux, et pour l'autre moitié, ou 
cent cinq mille francs, par le 
commanditaire dénommé audit 
acte. 

La société commence le vingt-
neur avril mil huit cent cinquante-
cinq, et finira le vingt-neuf avril 
mil huit cent soixanfe-dis. 

Pour faire publier ledit acte.tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait -, 
DUTREIH. (1248) 

SOCIÉTÉS*. 

Suivant acte scus signatures pri 
vées en date à Paris du vingt-trois 
avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, la durée de la so-
ciété établie suivant acte sous si 
gnalures privées, en date à Paris 
du vingt-huit décembre mil huit 
cent quaranle-huil, enregistré el 
publié, entre M. Réné - Julien 
flROUX, demeurant à Paris, rue du 
Cloître-Saint-Merry ,20, ét un corn 
manditaire dénomme audit acte, a 
élé prorogée au premier janviei 
mil huit cent soixante et un. 

Pour extrait : 
BROUX . (1244) 

D'un acte sous signature privée 
en date du vingt-lrois avril an 
huit cent ciii-iuanle-cinq, enregis-
tré à Paris le vingt-quatre sui-
vant, il appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
élé formée entre : 

M. Pierre-Adrien MEltCIER, an-
cien maître de forges, demeurant 
à Paris, rue du Bac, 21, 

M.Jean-Baptiste-Adolphe P1ET 
TE, chimiste mécanicien, demeu 
vant à Paris, rue Fontaine - au 

Roi, 8, 
Et M. Alexandre MARTIN, pro-

priétaire, demeurant à Grenelle, 
quai de Javelle, 39. 

Ladite société est établie sous la 
dénomination de Société générale 
des Tourbières. 

bille a pour objet la cession et 
l'exploitalion des brevets et cerli 
Beats d'addition pour le traitement 
de la Tourbe, la distillation de; 
corps végétaux, animaux et miné 
raux, lesdits brevets cédés par M 
Pielle suivant acte passé devant 
M" Dufour, notaire à Paris, le 
vingt-six décembre mil huit cent 
cinquante-quatre. 

La raison sociale est MARTIN, 
PIETTE, MERCIER el C«. 

Lu signature, qui ne pourra être 
employée que pour les besoins de 
la sociélé appartiendra aux trois 
associés qui géreront et adminis-
treront coltiiciivemenl. 

La durée de la sociélé sera de 
Ireute années, à partir du quinze 
septembre mil huit cent cinquan-
te-quatre. 

Le siège social est provisoire-
ment établi à Paris, rue du Bac, 
21. 

Le capital social et la valeur des 
brevets sera divisé en cent vingt 
parts d'iulérél au porteur, repré-
senlant un cent-vingtième de l'ac-
tif; chacun des associés recevra 
quarante paris, qui seront cessi-
bles par la seule tradition du litre. 

Les paris d'iulérél des numéros 
un à quarante donneront droit à 
la muilié des bénéfices nets réali-
sés en argent jusqu'à ce que la dif-
férence entre la moitié el le tiers 
auxquels elles devraient seulement 
donner droit ail produit une sum-
uie de quatre-vingt mille francs, 

Cabinet dè M" E; DUTREIH, ancien 
principal clerc de notaire à Pa-
ris, rue Ménars, i2. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, le vingt-
neuf avril mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

i° M. Pierre-Eugène JAVEY. an-
prêteur de fleurs, et madame Eugé-
nie BONY, son épouse, de lui auto-
risée, demeurant ensemble à Paris, 
ue Bourbon-Villeneuve, 2, gérant 

de la sociélé ci-aprés énoncée, d'une 
part, 

2» Une personne dénommée au-
dit acte el qui était commanditaire, 
d'autre part, 

Ont, d'un commun accord entre 
eux, déclaré dissoudre, à partir du 
vingt avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, la société qu'ils avaient for-
mée entre eux, pour lecorninerce, 

Paris, rue Bourbon-Villeneuve. 
.., des apprêts pour fleurs, sous la 
raison E. JAVEY, suivant acte pri-
vé, fait double à Paris, le douze 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié confor-
mément à la loi. 

M. DUPONT, propriétaire, demeu-
rant a Paris, boulevard Beaumar-
chais, 60, a été désigné comme li-
quidateur, avec tous les pouvoirs 
attachés à celle qualité, pour liqui-
der et réaliser l'actif, toucher toutes 
sommes, acquitter tout passif, trai-
ter, transiger et généralement faire 
tout ce qui sera nécessaire. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
'un extrait. 
Pour extrait : 

DUTREIH. (1247) 

Cabinet de M. E. DUTREIH, ancien 
principal clerc de notaire à Pa-
ris. 
Suivant acie sous signatures pri 

vées, faittriple à Paris, le vingt-neuf 
avril mil huit cent cinquante -cinq, 
enregistré, 

1° M. Pierre-Prudent LEFORT aî-
né, fabricant d'apprêts pour fleurs, 
demeurant à Sèvres, rue de Vaugi 
rard, 24, d'une part ; 

2° M. Pierre-Eugène JAVEY, fa 
bricant d'apprêts pour fleurs, de 
meurant à Paris, rue Bourbon-Vil 
leneuve, 2, d'autre part, 

Et 3" une personne dénommée 
audit acte, d'une dernière part. 

Ont formé entre eux une sociélé: 
1" pour le commerce des apprêts 
pour fleurs, en exploitant plus par-
ticulièrement les deux maisons de 
commerce de cette nature que MM 
Leforl et Javey dirigent à Paris, el 
la fabrique spéciale que M. Leforl 
dirige à Sèvres (Seine-el-Oise); 2° la 
vente des produits desdites maisons 
de commerce et fabrique, tant en 
France qu'à l'étranger, et 3° enfin 
toules les opérations accessoires 
pouvant se rattacher aux commer-
ce et exploitaliou objels de la so-
ciélé. 

La raison et la signature sociales 

sont LEFORT aîné, JAVEY el C«. 
Le siège social est établi à Paris 

rue Maueonseil, 12. 
La société a en outre un siège 

d'exploitation établi à Paris, dan; 
la maison dirigée jusqu'à ce jou 
par M. Javey, rue Bourbon-Ville 
neuve, 2, et à Sèvres, rue de Vau 
girard,24, dan» la fabrique dirigée 
juaqu'àce jour par M. Lefort. 

Celte société est en noms collée 
tifs à l'égai d de MM. Lefort el Ja-
vey, gérants indéfiniment respon-
sables. 

Elle est en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre perso 11m 
dénommée audit acie. 

M. Javey a seul la signature so 
ciale. 

D'un acie reçu par Me Durant el 
son collègue, nofaircs à Paris, le 
vingt-six avril mil huit cent cin-
cjuanle-cinq, enregistré, 
T Et passé entre il. Achille CHAU-
VE!', propriétaire, demeurant à Pa-

ris, rue Geoffroy-Marié, 5, 
Et M. Théobahl SAINT-FELIX , 

avocat, demeurant à Paris, rue Ue 
Provence, 11, 

A été extrait ce qui suif : 
Art. 1™. U est formé par ces pré-

sentes,entre M. A. Chauvel,M. Saint-
Félix et les personnes qui adhére-
ront aux préseuls statuts par la 
souscription d'une ou de plusieurs 
des actions qui seront ci- après 
créées, 

Une société commerciale en com-
m aridité et par actions dont M. A. 
Chauvet,fondateur,sera seul gérant 
responsable. 

En conséquence, le gérant seu 
sera responsable envers les tiers 
solidairement avec la société. Les 
commanditaires preneurs d'actions 
ne seront lenus des dettes, charges 
et perles de la société que jusqu'à 
concurrence du montant de leurs 
actions. 

Art. 2. La sociélé a pour but la 
publication et l'exploitation, tanl 
en France quo dans les pays é-
1 rangers, lie l'Album lithographie 
des boiseries sculptées du chœur 
de Notre-Dame, église métropoli-
taine de Paris, et du privilège ex-
clusif accordé pour cette publica-
tion par feu monseigneur Affre, ar-
chevêque de Paris, confirmé par 
monseigneur Sibour. 

Art. 3. La durée de la société est 
lixée à dix années, à dater du jour 
de sa constitution définitive. 

Cependant, cette durée pourra 
être réduite à cinq années par une 
délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires, et s'il était 
reconnu que l'opération a donné 
pendant les cinq premières années 
un résultat Ici que l'on devrait s'al 
ènçfré à voir s'écouler les cinq au 
res années sans chances de béné 

flces. 
La sociélé sera définitivement 

constituée lorsque le fonds de rou-
lement aura été réalisé par les soins 
de M. A. Chauvel, ainsi qu'il sera 
expliqué au dernier paragraphe de 
l'article 6 ci-après. 

La constitution définitive de la 
société résultera d'une simple dé-
claration que fera M. A. Chauvet 
en suite des présenles, par acie 
constatant la réalisation du fonds 
de roulement. 

Art. 4. La société prendra la dé 
nomination de Société de l'Album 
des boiseries sculptées du chœur 
de Notre-Dame de Paris. 

La raison et la signature sociales 
seront Achille CHAUVET cl C». 

Art. 5. Le siège de la société sera 
à Paris, rue Geoffroy-Marie, 5, en 
la demeure de M. A. Chauvet. 

M. A. Chauvet et M. K. Sainl-
Félix apportent à la société: 

i» Le privilège exclusif accord 
par feu monseigneur Affre, eontir 
nié par son successeur, monsei-
gneur Sibour, pour la publication 
de l'Album ; 

2° Tout le matériel nécessaire au 
irage complet de cet Album, coin 

posé de trente-cinq feuilles de des 
sins el d'un texte explicatif; 

Tous les médaillons origi 

naux ; 
4» Les dessins daguerréolypés di 

toutes les lithographies de l'Al-

bum ; 
5° Toutes les pierres llthograph 

ques dessinées, au nombre de soi 
xanle-dix; 

è° Un nombre assez important de 
lithographies tirées et toutes prèle: 
pour la vente ; 

7° Les pierres lithographiques 
toutes dessinées représentanl les 
poi trails de feu monseigneur Affre 
de monseigneur Sibour, et une vui 
intérieure el générale du chœur de 
l'église Notre-Dame; 

8° El le plan qu'ils ont conçu 
pour l'exploitation et la publicalio 
dudil Album. 

En outre, M. A. Chauvet procure 
ra à la société la somme qui ser 
jugée par lui nécessaire pour fair 
face, comme fonds de roulement 
aux frais d'installation, de public' 
lé, de premier élablissement, ain 
qu'aux premiers tirages et à toules 
les premières fournitures, a" 
moyen des actions dont il va êlr 
parlé dans l'article 7 ci-après. 

Art. 7. Le fonds social est fixé 
quatre cent cinquante mille franc; 
divisé en neuf mille actions de cin 
qualité francs chacune. 

Sur ces neuf mille actions, Iro 
mille, complètement libérées, sont 

attribuées à MM. A. Chauvet et T 
Saint-Félix, en toute propriété, eu 
rasoii de leur apport énoncé aux 

paragraphes un, deux, Irois. qua-
tre, cinq, six, sept el huit de l'arti-
cle six. 

Trois mille sont mises à la dispo-
silion du gérant, pour être données 
par lui en paiement ou en garantie 
de l'emprunt qu'il se propose de 
faire pour l'obtention des fonds de 
roulement. 

Les trois mille reslant demeurent 
libres de loute affectation spéciale; 
elles pourront cire émises par le 
gérant selon les besoins de la so-
ciélé. 

Art. u. Pendant loule sa durée, 
la société sera administrée par M. 
A. Chauvet, en qualité de gérant. 

11 sera seul responsable, vis-à-vis 
des tiers, des 'engagements de la 
société; il la repr- sentera devant 
les Tribunaux cl vis-à-vis des par-
ticuliers; c'est à lui que tous actes 
devront êlre sianiliés pour leur va-

lidité. 
11 pourra déï-guer ses pouvoirs à 

qui bon lui semblera, mais sous sa 
responsabilité. 

En cas de décès du gérant, sa fa-
mille aura le droit d'en présenter 
un autre, à la condilion pourtant 
qu'il sera agréé par l'assemblée gé-
nérale. 

'Le gérant reçoit un Irailement 
dont le montant est déterminé par 
le conseil de surveillance. 

Aii. 12. Pour garantie de sa ges-
tion, le gérant laissera au siège de 
la sociélé ou déposera chez le ban-
quier de la sociélé deux cents ac-
tions libérées qui seront inaliéna-
bles pendant tout le temps de sa 
gérance. 

Ces actions auront les mêmes 
droits que les autres 

Le gérant sera libre de disposer 
e ces actions en versant en échan-

ge une somme de dix mille francs 
chez le banquier de la sociélé. 

Art. 13. Lorsque le gérant aura 
1 caisse une somme s'élevant à 
v mille francs, il devra en faire 

le dépôt chez le banquier de la so-
ciété. 

Signé : DORANT. 

Suivant acte reçu par ledit M» Du-
rant et son collègue, notaires à 

aris, le trente avril mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, 

M. Achille Chauvet, directeur-gé-
ant de la soeiélé en commandite 
le l'Album des boiseries sculptées 
du chœur de Notre-Dame de Paris, 
demeurant à Paris, rue Geoffroy-
Marie, 5, a déclaré que, conformé-
ment et en vertu des articles six et 
epl des statuts de ladite sociélé, 

créée par acie devant ledit M" Du-
rant, du vingt-six avril mil huit 
cent cinquante-cinq, sousla raison 
sociale : Achille CHAUVET et C', 
il avait réalisé le fonds de roule-
ment nécessaire à la inarche de Ta 
société et capable de faire face 
toutes les opérations; el, qu'en 
conséquence, en vertu de l'anicle 
trois desdils statuts, il déclarait la-
dite société de l'Album des boise 
ries sculptées du chœur de Notre-
Dame de Paris, définitivement con-
stituée, à partir dudit jour, trente 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 
Signé : DBRANT. (1250) 

Que bien que l'acte d'assoeial<on 
fait enlre les susnommés, à la dale 
du quatorze avril mil huil ccnl cin-
quante-cinq, enregislré, n'ait pas 
o;é rcvêlu.dans les délais de la toi, 
de toules les formalilés voulues par 
l'article 42 du Code de commerce, 
les parties contractantes déclarent 
continuer et ratifier ledit acie d'as-
sociation du quatorze avril der-
nier, entendant, qu'il ait son plein 
cl entier cffcl, non seulement vis à 
vis d'elles-mêmes, mais encore vis 
à vis des tiers intéressés, depuis le 
jours de sa signature. (1239) 

Suivant acte passé devant M E De-
lahaye et M« Thiac, notaires à Pa-
ris, les seize, dix-sept et trente a-
vril, un et deux mai mil huit cent 
cinquante-cinq, enregislré, par ad-
dition aux statut* rte la sociélé Er-
n st PANCKOUCKE et C«, dont le 
siège était ci-devant à Paris, rue 
des Pnilevins, 6, et esl actuelle-
ment à Paris, quai Voltaire, 13, les 
gérants ont été autorisés : 

l D A vendre, soit à l'amiable, aux 
personnes et aux prix, charges et 
conditions qu'ils ju-'eraient conve-
nables, soit par adjudication en la 
chambre des notaires de Paris, les 
maisons siluées à Paris, rue des 
Poitevins, 6 et 8, recevoir le prix en 
principal et i'ntêrêls ; 

2° A emprunter jusqu'à concur-
rence de deux cent mille francs. A 
la sùrelé et garantie des sommes 
empruntées, hypothéquer l'hôtel 
situé à Paris, quai Voltaire, 13, el 
déléguer l'indemnité eu cas d'iu 
cendie. 

Avec déclaration, par les com-
manditaires, qu'ils n'ont pas ei 
Itndu s'immiscer dans l'admini; 
tralion ni constituer un mandat, 
mais simplement régler des arti-
cles additionnels aux Statuts de la 
dite société. 

Pour extrait : 
DELAHAYE . (1243) 

accordée par M. le préfet de police, 
le quatorze décembre mil huit cent 
cinquanle-quatre, a élô évalué à la 
somme rie cinq mille francs. 

L'associé de M. Michel n'apporle 
que son temps, son intelligence et 
son activité pour le succès de l'ex-
ploitation du cercle. 

Pour extrait : 
MICHEL. (12I6) 

D 'un acte sous seings privés, en 
date à Choisy-le-Roi du vingt-sept 
avril mil huit cent cinquanlc-cinq, 
enregistré à Paris le vingt-huit du 
même mois, folio 55, verso, Case 3, 
par Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

Il appert que madame Agathe DE 
COURTADE , veuve de M. Louls-
Maric-Alpbonse CHANDEAUX, de-
meurant à Choisy-le-Roi, et made-
moiselle Colombe-Joséphine AR-

NOUD, demeurant à Choisy-le-Roi, 
désirant former régulièrement la 
sociélé qui existait de fait entre 
elles depuis le premier octobre mil 
huil cent cinquanle-quatre, pour 
l'exploitation du la pension dejeu-
nes demoiselles fondée à Choisy-
le-Rol par madame Chandeaux, onl 
déclaré continuer la société en 
nom collectif contractée pour l'cx-
ploilation de ce pensionnat ; 

Que ladFe seciélé, ayant été faite 
pour dix ans, doit finir le premier 
octobre mil huit cent soixanle-
Irois ; 

Qu'elle existera sous la raison: 
Veuve CHANDEAUX et J. ARNOUD ; 

Que son siège est à Choisy-le-
Roi, rue des Ecoles, 6 ; 

• Qu'elle est gérée par les deux as 
souiées; toutefois, il a élu convenu 
que les engagements pris par cha-
cune d'elles n'obligeraient la so 
ciélé qu'autant qu'ils auraient été 
contractés sous la signature so 
ciale. 

Veuve CiiANDEAiix et J. ARNOLD 

(1241) 

Elude de M« J. BORDEAUX, agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, demeurant àParis, rueNo-
Ire-Dame-des-Vietoires, 42. 

D'un aeie sous seings privés, en-
registré, l'ait double à Paris, le pre-
mier mai mil huit cent oinquante-
inq, 
Enlre : 

Madame Marie-Pierrette HUSSET, 
veuve en premières noces de M 

Jean-Louis DESHAYES, et en se-
condes noces de M. Pierre-Joseph-
Conslant LEGItAND , ladite dauia 
demeurant à Paris, rue Baun paire, 
20, el agissant au nom et comme 
légataire universelle du sieur Le-
graiid,son seuond mari, d'une pari, 

Et madame Marie-Suzanne MAG-
DALENAT, épouse de M. Frédéric 
SCHUTZ, et ce dernier au nom et 
comme assislant et autorisant la-
dite dame sou épouse, demeurant 
ensemble à Paris, rue Chapon, 16, 

d'aulre part, 
11 appert : 
Que les susnommés ont déclaré 

et reconnu dissoute en fait, depui; 
le premier juin mil huit cent qua-
rante-huil, et en tanl que de be-
soin conlirmer en droit celle dis-
solution, la sociélé de fait en nom 
collectif, sous la raison MARIE el 
C", enire la dame Marie-Suzanne 
Magdalenat el le l'eu sieur Legrand, 
susnommés ; ladite sociélé établit; 
à Paris, rue du Temple, 36. 

Madame veuve Legrand esl char 
gée d'opérer la liquidation de celle 
sociélé, el lous les pouvoirs les plus 
étendus lui onl été conférés à cet 
effet. 

Pour extrait : 
BORDEAUX. (1245) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le trente 
avril mil huil cent cinquante-cinq, 
enregislré, 

I" M. Adolphe DUTREIH, fabri-
cant de bijouterie, joaillerie et or-
fèvrerie, demeurant à Paris, rue de 
Richelieu, 70, gérant de la société 
ci-après énoncée, d'une pari; 

Et 2° une personne dénommée 
audit acte et qui était commandi-
taire, d'autre pari, 

Ont déclaré dissoudre, à partir 
du trente avril mil huit cent cin-
quante-cinq, la société formée sous 
la raison A. DUTREIH el O, par acte 
du trente août mil huit cent cinquan-
te-quai re, enregislré et publié, et 
qui avail pour objet le commerce, 
à Paris, rue Richelieu, 70, de bijou-
terie, joaillerie et orfèvrerie. 

M. Dutreih a, en tant que de be-
soin et de plein droit, les droits et 
pouvoirs nécessaires pour liquider. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
DUTREIH. (1249) 

Suivant acie reçu par M* Dumas, 
notaire à Paris, le vingt-six avril 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, il a élé formé entre M. Jean-
Baptiste AVOND1L, négociant, de-
meurant à Paris, rue de la Monta-
gne-Sainte-Geneviève, 81, seul as-
socié responsable, et un comman-
ditaire, une sociélé pour le com-
merce de lingerie, dentelles et ar-
ticles de blanc pour dames, dont le 
siège est à Paris, rueSaint-Honoré, 
350. Sa durée est de douze années, 
commencées le quinze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, et qui fi-
niront lé quinze avril mil huil cenl 
soixante-sept. M. Avondil en est le 

gérant et a seul la signature socia-
le, ainsi conçue : AVONDIL et C". 
Le commanditaire a apporté à la 
société une somme de dix mille 
francs, qu'il s'est obligé à verser 
dans la caisse sociale à la première 
réuuisition de M. Avondil. 

Pour extrail : 

Signé : DJMAS. (1212) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuA-enl prendre 
gratuitement au Tribunal comme, 
hication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

r»imtr*. 

D'unaclcsous signatures privées, 
fait double à Paris le trois mai mil 
huit cenl cinquante-cinq, enregis-
lré, 

Enlre : 

1° MM. BROCARD frères, fabri-
cants de cuivreries, demeurant à 
Paris, rue Saint-Gilles, 12, d'une 
part; 

2° M. Jules RIVIERE, fabricant de 
poêles el de panneaux de cheminée 
en faïence, demeurant à Paris, rue 
de la Roquellc 26, d'aulre pari. 

11 apperl : 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-six avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, par Pommey, qui a reçu 
trenle-trois francs, le vingt-huit 
même mois, folio 55, verso, case 5, 

Entre M. Louis MICHEL, demeu-
rant à Paris, rue Drouot, II, 

El une personnedénominée audit 
acte, 

Apperl : 
Il a élé formé une sociélé, entre 

M. Michel et la personne dénommée 
audit acte, pour l'exploitation U'uu 
cercle de commerce déjà ouvert au 
premier étage de la maison sise a 
Paris, rue Drouot, 11, et connu sous 
la dénomination de Cercle de la 
Prudence. 

La durée do ladile sociélé est fixée 
à dix années, à partir du vingt-
lrois décembre mil huit cent cin -
quante-qualre. 

Son siège est à Parie, rue Drouot, 
n» U. 

Sa raison sociale sera : MICHEL 
el C'. 

M. Michel aui a seul la signature 
sociale, qu'il ne pourra employer 
que pour les besoins de la société, 
après s'être concerté avec son as-
socié. 

L'apport de Michel, en valeurs 
mobilières constituant le fonds so-
cial, en outre ue la permission 
d'ouvrir ledit cercle, qui lui a été 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

jugements du 4 MAI 1855 , qui 
decliirent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LIGONNET (Vincent), 
imprimeur sur étoffes à St-Dcuis, 
route d'Aubervilliers, 2; nomme M. 
Carccnac juge-commissaire , el 11. 
Ballarel neveu, rue de Rondy, 7, 
syndic provisoire (N° 12341 du gr. 

Du sieur JULHES, charbonnier, 
rue de la Femme-sans-Tètc , 3 ; 
nomme M. Carcenac juge-commis-
saire , el M. Lacoste, passage du 
Commerce, cour de Rohan, 3 bis, 
syndic provisoire (N» 12342 du gr.); 

Du sieur CALVET (Jean), md de 
charbons el porteur d'eau à Cour-
bevoie, rue de l'Abreuvoir , 18; 
nomme H. Pellou juge-commissai-
re, et M. Decagny, rue de Grfffulhe, 
9, svndic provisoire (N" 12343 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Son<ini)iiê« d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblécsdes faillites, SIM . les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS, 

De la sociélé CASTEL et VLN -
BOURG, nég., rue Tiquetonne, fi. 
le u mai à 12 heures (N° 1 1 847 du 

gr-)-
Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M ■ le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'élantpas connus, sontpriés dere-
mettre au greffe leurs adresses, 
alin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

fplaccmrnt militaire, quai desOr-
evres, 4, le u mai à 10 heures i |2 

(N° 5385 du gr.); 

Du sieur ROLAND (Anselme), ser-
rurier-mécanicien à Montmartre, 
rue de la Nalion, It, le 11 mai à 12 

heures (N° 12200 du gr.); 

Du sieur COMBAR1EU (Je.m-Pier 
:), Iraiteur, rue Manillon, 10, le 10 

mai à 10 heures (N° 12104 du gr.). 

Pour entendre le rapport fies sijn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il u a Heu, s'entendre di'clr.rer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement, consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers cl le failli peuvenl 
rendre au greffe communication 

du rappori des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BA1LLY (lacques-Fran-
çois-Florian), enlr. à Ratignolles, 
rue de. l'Ecluse, h, le n mai à 12 
heures (N° H294 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

yndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de ]j dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d proditire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompag}iés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MU 
lés créanciers : 

Des sieurs VIDALÉ et DUMAY 
commiss. en marchandises, rue de 
Cléry, 19, composée du sieur Vidalé 
(Henri), demeurant rue d'Hautevll-
le, 23, et le sieur Dumay (Césaire), 
demeurant rue de Cléry, enlre les 
mains de M. Qiialrcmèré, quai des 
Grands-Augusiins, 55, syndic de la 
faillite (N" 12277 du gr.); 

De kl sociélé JARRY et DINET, bi-
joutiers, rue du Temple, 140, com-
posée de Pierre-Adolphe Jarry et 
de Marie-Auguslin Dinel, entre les 
mains de M. Lefrançois , rue de 
Grammonl, 16, syndic de la faillite 
(N° 123U du gr.); 

De la sociélé COUDERC el C», li-
monadiers, rue du Cliâleau-d'liau, 
77, composée de Jean-Charles Cou-
derc et d'un commanditaire, entre 
les mains de M. Qualremère, quai 
des Grands-Augustins, 55, syndic 
de la faillite (N° 1231s du gr.) 

CHABERT (Louis-Pierre) ,„„, 
en caractères, rue de la i

(1
SBlr 

7, et ses créanciers. J(1SMen»t, 

Çoudilions sommaire^ 
Remise au sienr Chabèri n,

ru
. 

créanciers, de so p. 100 sn-iSIi? 
lant de leurs créance™ e mor|-

Lcs 20 p. 100 non remis p
nvJ

M. 

en qualrc ans, par quart n 'i„„Z 
en année, pour le premier B3 
menl avoir lieu le 1" avril mw 'v" 
12125 du gr.). 

Concordai RIVAUB. 

ugcnichl du Tribunal de coin 
mercçde la Seine, du 11 avril „

S5 
lequel homologue le concordai DU 

se le 27 mars 1855, entre le il».' 
IUVAUD Augusle-Eùgèno) ^ 
fleurs, faubourg St-Deau, ù elw 
créanciers. 

Conditions sommaires 
Remise au sieur Itivaud, nar ut 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon-
lanl de leurs créance». 

Les 30 p. 100 non remis, paynulu 
en trois ans, par tiers d'.irmée en 
année, a parlir du jour du concor-
dât (N" 12159 du gr.;. 

Concordat LEPEl'. 

Jugement du Tribunal de eom-
merce de la Seine, du 6 avril ms, 
lequel homologue le concordat ru-
sé le 30 mars U55, enlre lu s'tur 
LEPEU (Juste-Pierre), epl. de pat», 
ges à llalignolles, rue de la Saule, 
26, el ses créanciers. 

Conditions somioairéf. 
Abandon par le sieur Lèpre à m 

créanciers de la somme éooncéiu 
concordai. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ration du sieur Li peu. 

M. Brouillard, rue des llarlvri, 
38, commissaire à l'cxéintion'dli 
concordat (N« 10476 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérillês el affir-
més du sieur SKCRETAIX'A'!.-.-"-
Louis), boulanger, rue du 21 Fé-
vrier, 2, peuvent se présenter cbci 
M. Ballarel oncle, syndic, rue de 
Bondy, 7 ,pour louche ruiidivioend» 
de 2 fr. 13 cenl. p. 100, deuxième el 
dernière réparlilion (.%'• IOIM do 
gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FERRAND (Jean), md de 
nouveaulés à Montrouge . route 
d 'Orléans, 88, le 12 mai à 10 heures 
l |2 (N» 12282 du gr.); 

Delà Dlle PARRUTTON (Pauline) 
ancienne mde de modes à Napo-
léonviile (Morbihan), demeurant 
actuellement à Paris, rueSI-Dcni 
237, le 12 mai à 12 heures iN" 12242 
du gr.); 

Du sieur HUS, lampiste, faubourg 
Si-Martin, 122, lu 12 mai à 12 heu-
res (N° 12254 du gr.). 

Pour être procédé, sous la préii-

aence de il. le juge-commitsaire, uux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les v 
ntlcation et alllrmaliou de leurs 

réances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PESL1N, agent de rem 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la lot du 28 mai 1831 , étreprocéd 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
niqn de la faillite du sieur BAR 
RIE (Pierre), marchand de vins 
rue des Bernardins , 42, sont in-
vités à se rendre le 1 1 mai à 10 heu 
res 112, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites,pour, conformément à l'art. 
537 du Code decommerce, entendre 
I. compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décha 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 1 1944 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
RENlEtl aîné (Charles), entrepren 
de peintures, rue Tiquelonne. 8, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances , sont invités à se 
rendre le 11 mai à 12 heures 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la près 
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et a l'ut-
flrmation de leurs dites créances 

N° 11989 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la aociél 
LKBUETON et BERNARD, fabricants 
de bronze, rue Popincourt, 94, 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren 
dre le 12 mai à 9 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce 
salle ordinaire des assemblées . 
pour, sous la présidence de M. ie 
juge-coinmissaire, procéder a la vé-
rification et à l'alIirm«nion de leurs 
dites créances (N" 11040 du gr.) 

ASSEMBLÉES DU 7 MAI 11» 

NEUF IIECBES : Serre , boulanger, 
vérif. — Durlol, md de vins.clol. 

— Fajol, charbonnier, id. - S-* 
vanne, anc. md de ruban', » -
Saligol, md de vins id. - lin-
guale, Monlignyct Collin, HW 

graphes, cône. . _ 
DIX HEURES : Caillot, conioi.i»- ■ 

bières, synd. -Dorcl, p.al '"«J: 

clôt. - Combe cl Chapelier,"" 
de vins-lraileurs, id. - Baunrw. 
mercier, rem. à huitaine. 

Mini : Carrcv, md de b;i«ei «»r 
bons, vérif. -Moulon dit 
md de nouveaulés, clùt. - w»" 
Frilsch, carrossière, afflrm. "P"" 

union. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

■ Concordat CHABERT. 

Jugement du. Tribunal de eom 

merce de la Seine, du 17 avril 1855 

equel homologue le concordai pas-

sé le 3i mar* >855, entre le sicus 

Séparation»' 

Demande en séparation de b'«J 
anche-Euphrasieûtru; 

el François - Guillaume «
L 

REUX, rue Ramhuleau, . 

den, avoué. 
Jugement de séparation;« ,

 (l 
entre Marie-Fclin e 
Charles-Olivier SALH ■•"^ë 
Ilarlay au Marais, ■ 

rut 

5
, ci-devan'.^ 

actuellement sans doifli"'»^. 
sidence connus, - Aïe», 

avoué. .
 cnrr

i 

ugement de séparation « j,,. 
il de biens entre A ilome ji. 

rie-Louise MO IN *' 
plionse MICHELtT, nie -

Merri,5.-Moulhn, aM)"
e

-

Bécè!* e* ïoUoB»»"*" 

Du 3 mai 1S55. - "•
|i
5?i.'£ 

ans, rue St-Jean-Bapl ^S.' 

Bisson, 42 ans, rue \ ''g
ro

uoMi 
MlleLemelle.s ans.iue^^ 

M. Honore, 67 an» >
 nro

uèr'.'; 
Poissonnière, 6.- »»

 l5
 - »T 

ans, place de la Sm^,'
fi

,.?o<i'% 
Grelle, 34 ans, rfj a t * 
n ière, 8 l.-Mme Porraz

 j4
jg 

Tirechape, 5.- MM»?™ 
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27.- Mme Guérin, «' • 
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Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F0 

Heçu deux francs vingt centimes. 
îMPRIME'UE UE A. GUYOI, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'iiuertion'sous le w 

Pmr légalisation de la signature A. t> u 

Le maire du 1" arrondissement, 

GUYOT, 


